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I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 6 DECEMBRE 2024 

→ Annexe 1 p 31. 

 

 

2.  COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

La Présidente rendra compte des décisions prises, en vertu de la délégation du Comité Syndical du  

30 mars 2023, depuis le Bureau Syndical du 6 décembre 2024 : 

Objet 
Impact 

financier 

Transition 

Energétique 

Conseil en 

Energie Partagé 

Niveau 

1 

Adhésion des communes de Livarot-Pays-d'Auge 

et Cricqueville-en-Auge 

3 040 € 

1 920 € 

Niveau 

2 

Adhésion des communes de Graye-sur-Mer, 

Cricqueville-en-Auge et Fourneville 

4 400 € pour 

chacune des 

communes 

Programme d'Accompagnement des Collectivités à la Transition Energétique 

"PACTE" : 1ères demandes d'aides financières au titre de la 3ème année 

d'accompagnement des Communautés de Communes Vallées de l'Orne et de 

l'Odon et Pré Bocage Intercom 

12 244,13 € 

11 054,76 € 

Finances 

Virement de crédits n°5-2024 - Budget principal - du chapitre 011 au 

chapitre 65, pour couvrir les besoins de financement des subventions APCR 
100 000 € 

Virement de crédits n°1-2024 - Budget annexe "Energies renouvelables" – du 

chapitre 011 au chapitre 67, pour permettre l’annulation de titres sur 

exercices antérieurs. 

2 300 € 

 

 

 

3. MARCHES PUBLICS 

o Consultations en cours 

Objet Type de procédure 

Fourniture et livraison de titres restaurant dématérialisés 
Appel d’offres ouvert 

Conception et réalisation d’animations pédagogiques pour la Maison de l’Energie 

Travaux pour la rénovation énergétique de la salle polyvalente de Condé-sur-Ifs 

Adaptée ≥ 40 000 € HT 
Maitrise d’œuvre pour l’installation d’une chaufferie bois plaquette et d’un réseau 

technique de distribution de chaleur sur la commune de Souleuvre-en-Bocage 

Achat de petites fournitures de bureau & papier 
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o Résultats de consultations de l’année 2024, ne nécessitant ni délibération, ni décision (< 25 000€ HT) 

Objet Attributaires 

Contrôleur technique pour la rénovation énergétique de deux salles polyvalentes sur 

les communes de Condé sur Ifs et Vimont 
QUALICONSULT 

Contrôleur technique pour la rénovation énergétique de la mairie de Crocy (14) SOCOTEC 

Logiciel de gestion des absences et du temps HOROQUARTZ 

Application mobile de signalement LUMIPLAN 

Fourniture de 2 serveurs type hôte IBC DIALOG 

Entretien des espaces verts 
APAEI CAEN  

(ESAT LEBISEY) 

 

 

 

o Résultat d’une consultation ne nécessitant pas de délibération (Commission d’appel d’offres du 14 

janvier 2025) 

Procédure Objet Attributaire 

Appel d’offres ouvert 
Acquisition, exploitation et maintenance d’une solution 

logicielle de gestion des travaux du SDEC ÉNERGIE 
GROUPE SIRAP 

 

 

 

o Avenant ne nécessitant pas de délibération  

Entreprise Marché Objet de l’avenant 

SELARL D&ASSOCIES Convention d’honoraires « Actes notariés » Avenant n°3 - servitudes 

 

 

 

o Avenants nécessitant délibérations  

Entreprise Marché 
Objet de 

l’avenant 

EPSYS 

Groupement de commandes pour la fourniture de postes de 

transformation, transformateurs HTA/BT, d'armoires de coupure HTA et 

d'enveloppes de poste de transformation pour la distribution publique 

d'électricité 

 

Lot 1 - Poste de transformation de type PSSA et PSSB équipé ou non 

d’un transformateur TPC de puissance 100 à 250 kVA en 15 ou 20 KV 

Avenant n°1 – 

erreur matérielle 

sur index MIN OIL 



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 24 janvier 2025  

 

5 

REMATELEC 

Groupement de commandes pour la fourniture de postes de 

transformation, transformateurs HTA/BT, d'armoires de coupure HTA et 

d'enveloppes de poste de transformation pour la distribution publique 

d'électricité 

 

Lot 2 - Transformateurs 

Avenant n°2 - 

erreur matérielle 

sur index MIN OIL 

TRANSFIX 

Groupement de commandes pour la fourniture de postes de 

transformation, transformateurs HTA/BT, d'armoires de coupure HTA et 

d'enveloppes de poste de transformation pour la distribution publique 

d'électricité 

 

Lot 3 - Poste de transformation de type PRCS de puissance 50,100 à 

160 kVA en 15 ou 20 KV 

Avenant n°1 - 

erreur matérielle 

sur index MIN OIL 

 

Délibérations : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’accepter, dans le cadre du groupement de commandes pour la fourniture de postes de 

transformation, transformateurs HTA/BT, d'armoires de coupure HTA et d'enveloppes de poste de 

transformation pour la distribution publique d'électricité (Lot 1 - Poste de transformation de type 

PSSA et PSSB équipé ou non d’un transformateur TPC de puissance 100 à 250 kVA en 15 ou 20 

KV), l’avenant n°1 proposé ; 

− d’accepter, dans le cadre du groupement de commandes pour la fourniture de postes de 

transformation, transformateurs HTA/BT, d'armoires de coupure HTA et d'enveloppes de poste de 

transformation pour la distribution publique d'électricité (Lot 2 - Transformateurs), l’avenant n°2 

proposé ; 

− d’accepter, dans le cadre du groupement de commandes pour la fourniture de postes de 

transformation, transformateurs HTA/BT, d'armoires de coupure HTA et d'enveloppes de poste de 

transformation pour la distribution publique d'électricité (Lot 3 - Poste de transformation de type 

PRCS de puissance 50,100 à 160 kVA en 15 ou 20 KV), l’avenant n°1 proposé ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autoriser à signer les 

avenants aux marchés correspondants, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

o Reconductions de marchés 

Marchés / Lots Titulaire 
Durée 

(en mois) 
Prise d’effet Fin maxi 

Assistance dans le cadre des missions 

annuelles de contrôle de l'autorité 

concédante 

AEC 
12 mois 

3 x 12 mois 
09/04/2024 31/03/2028 

COGEDIAC 
12 mois 

3 x 12 mois 
09/04/2024 31/03/2028 

 

Mise en place d'un cadastre solaire CYTHELIA ENERGY 
24 mois 

4 x 6 mois 
11/10/2022 10/10/2026 

Fourniture d'armoires de commande 

éclairage public sur socle 2023 
 

DEPAGNE 
12 mois 

3 x 12 mois 
04/04/2024 03/04/2028 

Contrôle technique dans le cadre de la 

rénovation énergétique de bâtiments, la 

création d'installations photovoltaïques 

et de projets de chaleur renouvelable 

sur le territoire du département du 

Calvados 

SOCOTEC 

BUREAU VERITAS 

COURBEVOIE 

(accord-cadre multi 

attributaires) 

12 mois 

3 x 12 mois 
04/04/2024 03/04/2028 
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o Sous-traitances 

➢ Travaux souterrains 2022 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant 
Nature des prestations 

sous-traitées 
Montant HT  

12 – CC du Pays 

de Falaise 

SORAPEL + 

SATO 

Denis LEFEVRE TP 

Travaux de réfection de voirie - 

MORTEAUX COULIBOEUF - 

DAMBLAINVILLE - SOUMONT ST 

QUENTIN 

50 000,00 € 

EIFFAGE ROUTE IDF 

CENTRE OUEST 

Travaux de réfections de tranchées - 

MORTEAUX COULIBOEUF - 

DAMBLAINVILLE - SOUMONT SAINT 

QUENTIN 

50 000,00 € 

GB FORAGES 

DIRIGES 

Travaux de forages dirigés - MORTEAUX 

COULIBOEUF - DAMBLAINVILLE - 

SOUMONT ST QUENTIN 

20 000,00 € 

BATI SERVICE 

SIGNALISATION 

Travaux de signalisation au sol - 

MORTEAUX COULIBOEUF - 

DAMBLAINVILLE - SOUMONT ST 

QUENTIN 

6 500,00 € 

TEIM Pose de 2 bornes - POTIGNY 3 500,00 € 

14 – Vallées de 

l’Orne et de 

l’Odon 

SORAPEL + 

SATO 

Denis LEFEVRE TP 

Travaux de réfection de voirie - 

TOURVILLE SUR ODON - FLEURY SUR 

ORNE 

50 000,00 € 

EIFFAGE ROUTE IDF 

CENTRE OUEST 

Travaux de réfections de tranchées - 

TOURVILLE SUR ODON - FLEURY SUR 

ORNE 

50 000,00 € 

GB FORAGES 

DIRIGES 

Travaux de forages dirigés - TOURVILLE 

SUR ODON - FLEURY SUR ORNE 
20 000,00 € 

BATI SERVICE 

SIGNALISATION 

Travaux de signalisation au sol - 

TOURVILLE SUR ODON - FLEURY SUR 

ORNE 

6 500,00 € 

 

 

➢ Travaux souterrains 2024 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant 
Nature des prestations 

sous-traitées 
Montant HT  

16a – CC Pré 

Bocage 

Intercom 

GARCZYNSKI 

TRAPLOIR 

OMEXOM 

GL PAYSAGE Pose de clôture rigide - CAHAGNES 1 730 € 

STE 

INSTALLATIONS 

ELECTRIQUES 

Effacement des réseaux 

AMAYE-SUR-SEULLES « Bourg » 

HOTOT-LES-BAGUES 

« Rue du Père Bousso - chemin de 

Calvaire » 

350 000 € 

2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT_12_SORAPEL_TEIM/DC4_TRAVAUX%20SOUTERRAINS_LOT_12_SORAPEL_TEIM.pdf
2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%2016A_GT_GL%20PAYSAGE/DC4_GT_GL_PAYSAGE_LOT%2016A.pdf


 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 24 janvier 2025  

 

7 

 

4. TRANSFERTS DE COMPETENCES 

Conformément aux dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDEC ÉNERGIE, applicables au  

1er janvier 2017, il sera proposé au Bureau Syndical de se prononcer sur les demandes suivantes, enregistrées 

depuis le Bureau Syndical du 6 décembre 2024 : 

 

o Transfert de la compétence « Gaz » 

Collectivité Délibération 

NOUES DE SIENNE 12 novembre 2024 

SAINT-MARCOUF-DU-ROCHY 9 décembre 2024 

 

o Transfert de la compétence « IRVE » 

Collectivité Date de la délibération 

VIMONT 12 décembre 2024 

La commune ne possède pas d’actif relevant de la compétence « Infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables », il sera donc proposé de fixer la valeur du patrimoine à  

0 € à la date de ce transfert. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’accepter le transfert de la compétence « Gaz », visée à l’article 3.3 des statuts du SDEC 

ÉNERGIE, pour les communes de Noues de Sienne et de Saint-Marcouf-du-Rochy ; 

− d’accepter le transfert de la compétence « Infrastructures de charge pour véhicules électriques, 

hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE », visée à l’article 3.6 des statuts du SDEC ÉNERGIE, 

pour la commune de Vimont ; 

− de dire que la valeur de l’actif à la date du transfert de la compétence « Infrastructures de charge 

pour véhicules électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE», de la commune de 

Vimont s’élève à 0 € ;  

− de décider de mettre en œuvre ces transferts de compétence, tant sur les aspects patrimoniaux, 

financiers et techniques ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et de l’autoriser à signer 

tout acte s’y rapportant. 

 

 

 

5. INSTANCES 

➢ Ordre du jour du Comité Syndical du 6 février 2025 

Le prochain Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE se réunira le jeudi 6 février 2025 à 14h00, dans la salle 

Normandie de la CCI Caen Normandie à Saint-Contest.  
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Son ordre du jour prévisionnel est le suivant : 

Actualités du syndicat 

̵ Approbation du PV du Comité Syndical du 12 décembre 2024, 

̵ Activités 2024 du Bureau Syndical et des commissions, 

̵ Récapitulatif des délégations et compte-rendu des décisions 2024,  

̵ Compte-rendu des décisions 2025, 

̵ Etat des transferts de compétences, 

̵ Mise à jour des annexes 1, 3 et 4 des statuts du syndicat, 

̵ Agenda du Comité Syndical. 

Intérêt 

commun 

Instances 

̵ Actualisation de la composition des commissions internes et de la 

commission d’intégration des ouvrages dans l’environnement 

̵ Mise à jour   de la composition de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) et 

de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) 

̵ Mise à jour de la composition du collège SDEC ENERGIE à la CCTE  

Finances 

̵ Débat d’orientations budgétaires (sur la base du Rapport d’Orientations 

Budgétaires 2025) : Budget principal et budgets annexes, 

̵ Financement des participations des membres aux travaux par fonds de 

concours. 

Electricité 
̵ Avenant n°1 à la convention relative aux travaux sous tension (TST) et 

autres prestations. 

Compétences 

optionnelles 
Gaz 

̵ Nouvel accord de méthode relatif aux discussions à engager en vue du 

renouvellement des traités de concession pour le service public de la 

distribution publique de gaz naturel avec GRDF  

 

 

 

 

o Composition des commissions internes, de la CAO, de la CDSP et de la commission d’Intégration des 

ouvrages dans l’environnement 

➢ Commissions internes 

Suite aux différentes phases d’élections partielles du 12 décembre 2024 ayant conduit à l’élection de  

Monsieur Denis CHÉRON en tant que 7ème vice-Président en charge des travaux sur les réseaux publics 

d’électricité, de Monsieur Corentin RIOU et Madame Edith GODIER en tant que membres du Bureau Syndical, il 

sera proposé au Bureau Syndical de valider la nouvelle composition des commissions suivantes :  
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COMMISSIONS 

INTERNES 
DOMAINES D’INTERVENTIONS MEMBRES 

Administration 

générale-Finances-

Cartographie et 

usages 

numériques 

̵ Préparation et suivi du budget, suivi de la trésorerie 

̵ Gestion des emprunts et de la trésorerie, taxes, redevances et 

contributions 

̵ Politique d’aides financières et d’achats 

̵ Politique de gestion des Ressources humaines - dialogue social - hygiène 

et sécurité 

̵ Système d'informations géographiques (www.mapeo.calvados.fr, 

PCRS...) - SDSI - RGPD - Usages numériques… 

̵ Certification 9001 et 50001 

Philippe LAGALLE 

Anne-Marie BAREAU 

Catherine FLEURY 

Henri GIRARD 

Edith GODIER  

Franck GUÉGUÉNIAT 

Hervé GUIMBRETIÈRE 

Concessions 

électricité 

et gaz 

̵ Organisation du service public de distribution et de fourniture de 

l’électricité et du gaz 

̵ Suivi et évolution des cahiers des charges de concession et ses 

annexes, rapports de contrôle, avenants… 

̵ Renouvellement du contrat de concession gaz naturel 

̵ Relations avec les concessionnaires électricité et gaz 

̵ Développement coordonné des réseaux d'énergie - 

électricité/gaz/chaleur 

̵ Affaires juridiques réseaux et énergie 

Rémi BOUGAULT 

Catherine FLEURY 

Patrice GERMAIN 

Edith GODIER  

Franck GUÉGUÉNIAT  

Cédric POISSON 

Vincent RUON 

Transition 

Energétique 

̵ Planification énergétique : suivi des PCAET, animation de la CCTE... 

̵ Production Energies Renouvelables : cadastre solaire, Contrat d'Objectifs 

territoriaux, développement de projets bois – biométhane - solaire 

photovoltaïque et thermique – éolien - hydroélectrique…. Projets 

participatifs ou citoyens  

̵ Développement des réseaux de chaleur 

̵ Développement de la flexibilité énergétique : Stockage énergie - injection 

- autoconsommation… 

̵ Efficacité énergétique des bâtiments publics : CEP, rénovation 

énergétique, optimisation des consommations énergétiques …   

̵ Education à la transition énergétique (scolaires, adultes) : maison de 

l’Energie et Fabrique Energétique 

̵ Accompagnement des projets visant l'économie circulaire des territoires 

̵ Groupement d'achat d'énergies 

Marc LECERF 

Claude BENOIST 

Abderrahman BOUJRAD 

Patrice GERMAIN 

Jean-Yves HEURTIN 

Gilles MALOISEL 

Corentin RIOU 

Mobilités 

bas carbone 

̵ Contribution au Schéma directeur des mobilités électriques 

̵ Encouragement à l'usage des mobilités bas carbone 

̵ Construction de station de recharge et d'avitaillement de mobilité 

électrique – GNV – Hydrogène 

̵ Maintenance et exploitation des infrastructures de recharge et 

d’avitaillement 

̵ Développement de nouveaux services - autopartage, vélo électrique… 

Jean-Luc GUILLOUARD 

Philippe CAPOËN 

Henri GIRARD 

Théophile KANZA MIA 

DIYEKA 

Marc LECERF 

Corentin RIOU 

Travaux sur les 

réseaux publics 

d'électricité 

̵ Construction et sécurisation des réseaux d'électricité 

̵ Programme de renforcement du réseau Basse Tension 

̵ Programme annuel d'effacement coordonné des réseaux 

̵ PPI-PA : suivi et programmation - conférence NOME - Inventaire FACE 

̵ Animation de la commission d'intégration pour l'environnement 

̵ Rénovation des postes de transformation et traitement des déchets de 

chantier 

Denis CHÉRON 

Jean LEPAULMIER 

Alain LE FOLL 

Anne-Marie BAREAU 

Théophile KANZA MIA 

DIYEKA 
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➢ Commission d’intégration des ouvrages dans l’environnement 

Pour rappel, par décision en date du 12 novembre 2020 (2020-DEC-38), Mme la Présidente a désigné pour 

représenter le SDEC ÉNERGIE dans la commission départementale d’intégration des ouvrages dans 

l’environnement, les élus suivants : 

MEMBRES 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Commune A : M. Patrick JEANNENEZ 

Commune B : M. Philippe CAPOEN 

Commune C : M. Gérard POULAIN 

Commune A : M. Jean LEPAULMIER 

Commune B : M. Patrice GERMAIN 

Commune C : Mme Anne-Marie BAREAU 

Considérant que la composition de cette commission a déjà été actualisée en janvier 2023 suite à la démission 

de M. Patrick JEANNENEZ de son mandat de membre du Bureau Syndical et qu’elle doit de nouveau enregistrer 

le décès de Monsieur Gérard POULAIN, il sera proposé au Bureau Syndical d’acter la désignation de  

M. Denis CHÉRON, 7ème vice-Président en charge des travaux sur les réseaux publics d’électricité, en tant que 

représentant titulaire des communes de catégorie C au sein de cette commission : 

MEMBRES 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Commune A : M. Jean LEPAULMIER 

Commune B : M. Philippe CAPOEN 

Commune C : M. Denis CHÉRON 

Commune A : M. Théophile KANZA MIA DIYEKA  

Commune B : M. Patrice GERMAIN 

Commune C : Mme Anne-Marie BAREAU 

 

 

 

➢ Commission d’Appel d’Offres 

Pour rappel, la Commission d’Appel d’Offres (CAO), instance de décision pour l’attribution des marchés, a été 

élue par le Comité Syndical du 13 octobre 2020, comme suit : 

Commission d’Appel d’Offres 

CAO 

 

Pdt : Mme Catherine GOURNEY-

LECONTE  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Philippe LAGALLE 

M. Cédric POISSON 

M. Jean-Luc GUILLOUARD 

M. Gérard POULAIN 

M. Jean LEPAULMIER 

M. Vincent RUON 

M. Henri GIRARD 

M. Abderrahman BOUJRAD 

Mme Anne-Marie BAREAU 

M. Patrick JEANNENEZ 

Considérant : 

- que cette commission  a déjà été actualisée en janvier 2023 suite à la démission de M. Patrick 

JEANNENEZ de son mandat de membre du Bureau Syndical,  

- le décès de Monsieur Gérard POULAIN en septembre dernier, 

- qu’une fois les résultats de l’élection proclamés, la composition d’une CAO ne peut être modifiée en 

cours de mandat, 

- qu’il n’est pas nécessaire de procéder à des élections partielles tant qu’il reste des membres 

suppléants pour remplacer un titulaire.  
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Il sera proposé de prendre acte de la nouvelle composition de cette commission, comme suit : 

Commission d’Appel d’Offres 

CAO 

 

Pdt : Mme Catherine GOURNEY-

LECONTE  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Philippe LAGALLE 

M. Cédric POISSON 

M. Jean-Luc GUILLOUARD 

M. Jean LEPAULMIER 

M. Vincent RUON 

M. Henri GIRARD 

M. Abderrahman BOUJRAD 

Mme Anne-Marie BAREAU 

 

 

➢ Commission de Délégation de Service Public - CDSP 

Pour rappel, dans le cadre de ses compétences statutaires, le SDEC ÉNERGIE peut être amené à déléguer la 

gestion d’un service public, dont il a la responsabilité, à un délégataire public ou privé. 

L’article L 1411-5 du CGCT stipule qu’après décision sur le principe de la délégation, il est procédé à une 

publicité et à un recueil d'offres.  

Les plis contenant les offres sont ouverts par la Commission de Délégation de Service Public (CDSP). 

A la suite du renouvellement de l'assemblée délibérante du SDEC ÉNERGIE, intervenu le 24 septembre 2020, la 

CDSP a été élue par le Comité Syndical du 13 octobre 2020, comme suit : 

COMMISSION DE DELEGATION 

DES SERVICE PUBLIC (CDSP) 

 

Membres élus au CS du 13/10/2020 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

Présidente :  

Catherine GOURNEY-LECONTE 
 

Rémi BOUGAULT 

Cédric POISSON 

Vincent RUON 

Patrice GERMAIN 

Catherine FLEURY 

Philippe LAGALLE 

Jean-Luc GUILLOUARD 

Henri GIRARD 

Franck GUÉGUÉNIAT 

Christophe MORIN 

Considérant que la démission de Monsieur Christophe MORIN en date du 5 juillet 2024 de son mandat de 

membre du Bureau Syndical, et qu’une fois les résultats de l’élection proclamés, la composition d’une CDSP ne 

peut être modifiée en cours de mandat et qu’il n’est pas nécessaire de procéder à des élections partielles tant 

qu’il reste des membres suppléants pour remplacer un titulaire.  

Il sera proposé de prendre acte de la nouvelle composition de cette commission, comme suit : 

COMMISSION DE DELEGATION 

DES SERVICE PUBLIC (CDSP) 

 

Membres élus au CS du 13/10/2020 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

Présidente :  

Catherine GOURNEY-LECONTE 
 

Rémi BOUGAULT 

Cédric POISSON 

Vincent RUON 

Patrice GERMAIN 

Catherine FLEURY 

Philippe LAGALLE 

Jean-Luc GUILLOUARD 

Henri GIRARD 

Franck GUÉGUÉNIAT 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

- de valider la mise à jour de la composition des commissions internes du SDEC ÉNERGIE, dont 

Madame la Présidente fait partie de plein droit, 

- de valider la mise à jour de la composition de la commission d’intégration des ouvrages dans 

l’environnement, 

- de prendre acte de la composition de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) et de la Commission 

de Délégation de Service Public (CDSP), 

- de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

➢ Commission Consultative pour la Transition Energétique (CCTE) 

Pour rappel, la Commission Consultative paritaire pour la Transition Energétique a été mise en place par 

décision du Comité Syndical du 17 décembre 2015, conformément aux dispositions de l’article 198 de la loi de 

Transition Energétique pour une croissance verte.  

En application de l’article 2 de son règlement intérieur, la commission consultative est composée de deux 

collèges constitués chacun à parité de représentants : 

̵ du SDEC ÉNERGIE, 

̵ des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre (FP), inclus en 

tout ou partie dans le périmètre de la concession d’électricité du SDEC ÉNERGIE. 

Le collège des EPCI à FP est constitué de 2 représentants désignés par chacun des EPCI à FP, soit un total de 

32 membres. A l’occasion du renouvellement des instances des différentes communautés de communes du 

département, chacune d’entre elles a ainsi communiqué au Syndicat les noms de leurs deux représentants. 

Le nombre de représentants désignés par le SDEC ÉNERGIE est équivalent au nombre total de représentants 

des EPCI à FP, soit 32 membres. 

Suite à des démissions, des décès et aux élections partielles organisées en Commissions Locales d’Energie en 

septembre et octobre 2024 et lors du Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE du 12 décembre dernier, il sera 

proposé au Comité Syndical du 6 février prochain de désigner ses nouveaux représentants à la CCTE. 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre la nouvelle liste complète de représentants du collège 

« SDEC ÉNERGIE » au Comité Syndical du 6 février prochain. 

 

 

 

6. ACTUALITES 

➢ Adhésion de la Communauté de communes d’Isigny-Omaha Intercom dans le cadre du transfert de sa 

compétence « Eclairage Public » 

Même si le délai des trois mois court toujours pour que les collectivités membres du Syndicat s’expriment sur 

l’adhésion de la Communauté de communes d’Isigny-Omaha Intercom au SDEC ÉNERGIE, la majorité qualifiée 

est d’ores et déjà acquise par les délibérations favorables de plus de la moitié des membres, représentant plus 

des deux tiers de la population du territoire et de plus des deux tiers des membres, représentant plus de la 

moitié de la population du territoire. 

Les services de la Préfecture ont été informés de cette nouvelle et préparent l’arrêté correspondant, qui sera 

déposé à la signature du préfet dans les prochains jours, puisque la période des trois mois de délibération s’est 

achevée le 15 janvier dernier. 
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o Evolutions géographiques au 1er janvier 2025 

A noter que depuis le 1er janvier 2025, les périmètres de communes et d’un EPCI ont évolué suite à : 

➢ La création des communes nouvelles de Saint-Martin-de-May et de Victot-en-Auge, regroupant 

respectivement les communes de Saint-Martin-de-Fontenay et May-sur-Orne et de Victot-Pontfol et 

Gerrots, 

➢ Le rattachement de la commune de Saint-Sylvain au territoire de Val es Dunes. 

 

Les services du SDEC ÉNERGIE ont pris en compte ces différentes évolutions. 

 

 

 

 

o Mise à jour des annexes 1, 3 et 4 des statuts du SDEC ÉNERGIE au 1er janvier 2025 

En application des statuts du Syndicat, il sera proposé au Comité Syndical de mettre à jour ses annexes 1 « Liste 

des membres et des compétences transférées », 3 « Périmètre des collèges électoraux des communes situées 

en dehors du périmètre de la Communauté urbaine de Caen la Mer, à compter du renouvellement général des 

conseils municipaux postérieur à 2014 » et 4 « Périmètre du collège des communes membres du Syndicat, 

adhérentes de la Communauté urbaine de Caen la mer », afin de prendre en compte : 

- Les différents transferts de compétences actés en 2024, 

- L’adhésion de la commune de Blainville-sur-Orne au 1er janvier 2025 et le transfert de sa compétence 

« Eclairage Public », 

- La création au 1er janvier 2025 des communes nouvelles de Saint-Martin-de-May et de Victot-en-Auge, 

- Le rattachement de la commune de Saint-Sylvain au territoire de la communauté de communes Val es 

Dunes. 

 

Les annexes correspondantes, faisant apparaître les différentes mises à jour, sont jointes à la présente note, en 

annexe 2 p 51.  

 

 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre ces mises à jour au Comité Syndical du 6 février 

prochain. 

 

  



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 24 janvier 2025  

 

14 

 

II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

M. Philippe LAGALLE, 1er Vice-Président en charge de l’administration générale, des finances, de la cartographie 

et des usages numériques, présentera les travaux de la commission, reportée au 6 janvier 2025 et qui 

nécessitent délibérations du Bureau ou du Comité Syndical. 

 

 

➢ Finances 

 

7.  DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 – BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES  

Afin de garantir le bon déroulement du Débat d’Orientations Budgétaires, le syndicat doit présenter aux 

membres du Comité syndical un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels, la 

gestion de la dette et l’évolution des dépenses de personnel. 

Le rapport d’orientations budgétaires du budget principal et des budgets annexes « Energies Renouvelables – 

ENR » et « Mobilité Durable – MD » 2025, présenté en annexe 3 p 67 sera présenté au Bureau Syndical avant 

d’être proposé en débat au Comité Syndical du 6 février prochain. 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre ces propositions d’orientations budgétaires 2025 du 

budget principal et des budgets annexes du SDEC ÉNERGIE au Comité Syndical du 6 février 2025. 

 

 

 

 

8. DEMANDE DE FINANCEMENT PAR FONDS DE CONCOURS 

Par délibérations en date du 18 décembre 2014 et du 17 décembre 2015, le Comité Syndical a validé le 

principe de financement de la part à charge des collectivités par recours au fonds de concours, pour toutes les 

collectivités qui le souhaitent. 

La mise en œuvre du fonds de concours réclame, des collectivités concernées et du SDEC ÉNERGIE, une 

délibération concordante pour chacun des dossiers pour lesquels ce financement est sollicité. 

Le Comité Syndical du 6 février prochain devra se prononcer sur les 24 nouveaux projets présentés depuis le 

Comité Syndical du 12 décembre 2024 par 19 communes, proposés en annexe 4 p 85, pour les montants 

suivants : 

• Montant total des travaux : 947 773,14 € HT 

• Montant de la participation communale : 506 731,37 € 

➢ Montant des fonds de concours :  502 842,61 €  

➢ Montant du solde de fonctionnement :  3 888,77 € 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre cette nouvelle liste au Comité Syndical du  

6 février 2025. 



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 24 janvier 2025  

 

15 

➢ Ressources Humaines 
 

9. DESIGNATION D’UN DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES (DPD) 

Dans le cadre du Règlement Européen 2016/679 dit « RGPD », entré en vigueur le 25 mai 2018, le Bureau 

Syndical du SDEC ÉNERGIE, par délibération en date du 22 février 2019 (2019-02/BS/DB-08) a désigné  

M. Yann LEBOUTEILLER, responsable du contrôle de gestion et de la qualité, Délégué à la Protection des 

Données. 

Les missions de ce délégué visent à s’assurer de la conformité en matière de protection des données au sein du 

SDEC ÉNERGIE, notamment : 

- Informer et conseiller le responsable de traitement ou le sous-traitant, ainsi que leurs agents ; 

- Auditer et contrôler le respect du règlement et du droit national en matière de protection des données ; 

- Conseiller sur la réalisation d’une analyse d'impact relative à la protection des données et d’en vérifier 

l’exécution ; 

- Tenir l’inventaire et documenter nos traitements de données à caractère personnel ; 

- Coopérer avec l’autorité de contrôle et d’être le point de contact de celle-ci. 

Le délégué n’est pas personnellement responsable en cas de non-conformité de son organisme avec le 

règlement. 

Suite à la reprise à 100 % de ses missions d’adjoint au service Réseaux électriques, il est nécessaire de 

remplacer M. LEBOUTEILLER et de désigner un nouveau Délégué à la Protection des Données afin d’assurer la 

continuité de cette mission. 

Cette désignation pouvant réglementairement intervenir par la voie d’un arrêté pris par l’autorité territoriale, la 

commission proposera au Bureau Syndical : 

- de valider l’exercice en interne de la mission de Délégué à la Protection des Données, en confiant celle-

ci à un agent du Syndicat, 

- d’autoriser la Présidente à désigner le Délégué à la Protection des Données du SDEC ENERGIE, dans le 

cadre d’un arrêté individuel, 

- de charger la Présidente d’en informer la CNIL. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de valider l’exercice en interne de la mission de Délégué à la Protection des Données, en 

confiant celle-ci à un agent du Syndicat ; 

− d’autoriser la Présidente à désigner le Délégué à la Protection des Données du SDEC ENERGIE, 

dans le cadre d’un arrêté individuel ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

10. OUVERTURE D’UN POSTE AU 1ER FEVRIER 2024 ET MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

La croissance d’activité du service Eclairage public / Signalisation lumineuse se caractérise par : 

• L’évolution constante des besoins des communes. 

• La prise en charge de transferts de compétence générant une activité supplémentaire. 

• Les changements dans l’organisation du service qui devraient accroitre la charge de travail des 

assistantes au profit des techniciens.  
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Cet emploi d’adjoint administratif territorial permettra de répondre à l’accroissement de l’activité du service et 

ainsi : 

▪ de répartir la charge de travail plus équitablement, 

▪ d’associer plus largement les assistantes aux différents programmes du service et ainsi d'assurer une 

gestion optimisée des projets en cours, 

▪ de disposer d’une équipe administrative suffisante pour satisfaire aux besoins, mais également 

d’alléger la charge de travail « administrative » de l’équipe technique. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de valider la création d’un emploi non permanent relevant du grade d’adjoint administratif 

territorial pour effectuer les missions d’assistante technique suite à l’accroissement temporaire 

d’activité du service Réseaux Eclairage Public et Signalisation Lumineuse, à temps complet, à 

compter du 1er février 2025, pour une durée de 12 mois ; 

− de décider d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 012 du Budget Principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

➢ Cartographie et usages numériques 

 

11. CONVENTION DE CO-FINANCEMENT DU PCRS (PLAN CORPS DE RUE SIMPLIFIE) RASTER DANS LE CALVADOS 

Comme rappelé lors du Bureau Syndical du 8 novembre dernier, le PCRS (Plan Corps de Rue Simplifié) est un 

fond de plan à très haute précision qui a vocation à être utilisé comme plan de référence pour les réponses aux 

DT-DICT, permettant ainsi aux différents acteurs d’avoir une représentation plus précise de la localisation de 

l’ensemble des réseaux pour éviter les dommages aux ouvrages. 

Il permet de gérer différents usages du territoire de la collectivité d’un point de vue cartographique comme les 

réseaux, la voirie, les espaces verts … 

Dans le cadre du plan stratégique 2021-2026 du syndicat, une des priorités est de « consolider nos services en 

matière d’information géographique en se positionnant sur le rôle du syndicat pour la mise en œuvre d’un Plan 

de Corps de Rue Simplifiée ». 

Le Conseil départemental s’est porté candidat pour être Autorité Publique Locale Compétente – APLC – avec les 

missions suivantes : 

o L’acquisition des données, 

o La diffusion du PCRS, 

o La gestion des mises à jour des données, 

o La gestion des partenariats, 

o La gestion budgétaire. 

 

Le Bureau Syndical du 8 novembre 2024 ayant émis un avis favorable à ce projet, la mise en œuvre technique 

passe par un partenariat entre le Conseil départemental et l’IGN, définissant un plan de vol en 5 zones couvrant 

l’ensemble du territoire départemental, dès 2025. 
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Suite à la réflexion menée sur la participation d’autres acteurs pour élargir les partenariats financiers et pour 

construire un modèle économique permettant le financement de nouvelles acquisitions de données et la mise à 

jour des données existantes, Enedis et GRDF ont été sollicités. 

Dans ce cadre, le Conseil départemental propose un projet de convention visant à cadrer la mise en œuvre du 

PCRS. 

Le projet de convention de co-financement, joint en annexe 5 p 86, a pour objectif de définir : 

• Le périmètre et définition du PCRS ; 

• L’organisation de la gouvernance : un comité de pilotage et un comité technique ; 

• Les modalités techniques et financières ; 

• Les modalités de retrait et de résiliation. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la convention de co-financement proposée ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

ladite convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 

M. Rémi BOUGAULT, Vice-Président en charge des concessions électricité et gaz, présentera les travaux de la 

commission, consultée le 6 janvier 2025 et qui nécessitent délibérations du Bureau ou du Comité Syndical. 

 

➢ Concession Electricité 

12. PROTOCOLE B - ACTUALISATION DE LA VALEUR VENALE DES TERRAINS SITUES EN ZONES CONSTRUCTIBLES 

Dans le cadre des travaux sous sa maîtrise d’ouvrage, le SDEC ÉNERGIE est amené à implanter un poste de 

transformation au sol ou une armoire de coupure HTA ou des canalisations souterraines, sur une propriété 

privée. 

Le Syndicat conclut alors une convention sous seing privé relative à la constitution d’un droit réel de jouissance 

spéciale, qui est ensuite réitérée par acte notarié. 

Les modalités de mise en œuvre de ces conventions, dites « protocoles B » ont été déterminées par délibération 

du Bureau Syndical le 28 juin 2019. 

Cette délibération précise les hypothèses dans lesquelles ces conventions interviennent à titre onéreux et les 

modalités de calcul de l’indemnité qui varie en fonction de la situation du terrain d’implantation de ce droit 

spécial de jouissance. 
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Pour rappel, la valeur retenue pour les terrains constructibles est égale à 50 % du prix moyen du terrain 

constructible en Normandie, tel que déterminé par l’enquête annuelle sur le prix du terrain à bâtir menée par le 

Commissariat Général au développement durable. 

Cette enquête ayant été réactualisée en décembre 2024, il sera proposé aux membres du Bureau Syndical, 

d’appliquer à partir du 15 févier 2015, le montant révisé suivant : 

 Depuis le 15 février 2024 A compter du 15 février 2025 

En zone constructible 33,00 € / m² 36,50 € / m² 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

- d’approuver cette proposition de révision de prix et de fixer le montant de l’indemnité lorsqu’elle 

est due, pour les terrains situés en zone constructible à 36,50 €/m² à compter du  

15 février 2025 ; 

- de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

13.  AVENANT N°1 A LA CONVENTION RELATIVE AUX TRAVAUX SOUS TENSION  

Pour rappel, le 21 février 2024, le SDEC ÉNERGIE et Enedis ont signé une convention relative aux interventions 

sous tension. 

Par courriel en date du 10 décembre dernier, Enedis a communiqué un nouveau bordereau des prix des 

interventions sous tension pour 2025 qui emporte une évolution des prix unitaires des interventions sous 

tension entre 0% et 6,2% par prix, soit en moyenne de 4,8%. 

Sur la base du nombre d’interventions réalisées en 2023, l’évolution des prix entrainerait une dépense 

supplémentaire limitée de 3,9 k€ soit 4,9 % par rapport à 2024. 

La commission proposera que cette convention, conclue de gré à gré, soit modifiée par avenant afin 

d’approuver ce nouveau bordereau de prix, qui pourrait entrer en vigueur à compter du 1er mars 2025. 

 

Ce projet, joint en annexe 6 p 109, sera mis à disposition des membres du Comité Syndical, dès le  

21 janvier 2025, conformément aux dispositions de l’article L.1411-7 du CGCT.  

 

 

Il appartiendra au Bureau Syndical de se prononcer sur ce projet d’avenant avant qu’il ne soit soumis à 

l’approbation du Comité Syndical du 6 février 2025. 
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➢ Concessions Gaz 

14. NOUVEL ACCORD DE METHODE RELATIF AUX DISCUSSIONS A ENGAGER EN VUE DU RENOUVELLEMENT DES 

TRAITES DE CONCESSION AVEC GRDF 

Pour rappel, le SIGAZ, auquel le SDEC ÉNERGIE s’est substitué, et GRDF ont signé une Convention de 

concession pour le service public de la distribution de gaz pour plusieurs communes de la zone de desserte 

exclusive de GRDF ayant transféré leur compétence de distribution de gaz naturel au syndicat, le 15 décembre 

1997, à laquelle sont annexés un cahier des charges et ses annexes, pour une durée de 30 ans. 

En outre, le SDEC ÉNERGIE s’est substitué aux communes de Langrune sur Mer, Hermival les Vaux et Le Breuil 

en Auge, communes situées dans la zone de desserte exclusive de GRDF, au titre des droits et obligations 

découlant des conventions de concession conclues par ces communes avec GRDF, en date respectivement du 

27 janvier 1997, 28 septembre 1998 et du 22 novembre 2000, auxquelles sont annexés un cahier des charges 

et des annexes. 

A l’approche du terme de certains de ces contrats, les parties ont décidé de se rapprocher, conformément à 

l’article 31 des cahiers des charges de la concession, en vue d'établir un état des lieux et de préparer le 

renouvellement des traités de concession. 

Dans ce contexte, un accord de méthode a été signée le 5 juillet 2023. Il a pour objet d’encadrer les discussions 

entre les parties en vue : 

̵ d’une part, de préparer le bilan commun des traités de concession en vigueur ;  

̵ et d’autre part,  

o soit, de préparer les termes d’un nouveau traité de concession, 

o soit, d’adapter les termes du traité de concession syndical et des Traités de concession 

communaux en vigueur, sans en modifier la durée. 

Cet accord ayant pris fin le 31 décembre 2024, et devant la nécessité de faire évoluer certaines de ses 

dispositions, un nouvel accord de méthode, sera communiqué aux représentants du Comité Syndical dès le  

21 janvier 2025, conformément aux dispositions de l’article L.1411-7 du CGCT. Ce dernier sera remis sur table 

ce vendredi 24 janvier. 

Ce nouvel accord a pour finalités :  

̵ de modifier le calendrier prévisionnel de discussion associé, en le complétant par de nouvelles 

échéances ; 

̵ de préciser les modalités d'échanges entre les Parties, 

̵ d’être applicable jusqu’au 14 décembre 2027. 

 

 

Il appartiendra au Bureau Syndical de se prononcer sur ce projet d’accord de méthode avant qu’il ne soit 

soumis à l’approbation du Comité Syndical du 6 février 2025. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN, Vice-Président en charge du développement économique, présentera les travaux 

de la commission, réunie le 9 janvier 2025 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

15.  AIDES AUX EXTENSIONS POUR ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX, INTERCOMMUNAUX 

La liste des dossiers, susceptibles de bénéficier d’aides aux travaux liés au développement du réseau, est jointe 

en annexe 7 p 113. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’autoriser la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour les 4 projets proposés pour un 

montant de 121 471,58 € HT pour les extensions du réseau (dont PCT) et de 22 130,17 € HT 

pour le renforcement du réseau, les projets relevant d’activités économiques et d’ouvrages 

communaux et intercommunaux ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

16.   AIDES AUX EXTENSIONS POUR SITES PRIVES 

Le dossier susceptible de bénéficier d’aide aux extensions pour sites privés et proposé par la commission est le 

suivant : 

 

COMMUNE DESIGNATION DU PROJET 

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU EN 

ML 

EXTENSION 

en € HT 

FINANCEMENT EXTENSION en € HT 
RENFORCEMENT 

en € HT 

SDEC 

ÉNERGIE 
PCT 40 % COMMUNE SDEC ÉNERGIE 

ST-COME-

DE-FRESNE 

Alimentation d'un futur 

lotissement privé 

'L'Herbage de Saint-

Come'  

 

12 lots au nom de la SAS 

TRIUMVIRAT FINANCES. 

400 55 816,35 22 326,54 22 326,54 11 163,27 18 644,25 

Au vu de l’augmentation considérable de la participation communale comparée à la solution technico-financière 

adressée le 5 juin 2023, la commission proposera de ne pas appliquer le plafond d’aide de 20 000 € et 

d’apporter 40 % d’aides, soit 22 326,54 €.   
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’autoriser la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour le projet proposé pour un montant 

de 44 653,08 € pour les extensions du réseau (dont PCT) et de 18 644,25 € pour le 

renforcement du réseau, le projet relevant de sites privés ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

TRANSITION ENERGETIQUE 

Monsieur Marc LECERF, Vice-Président en charge de la Transition Energétique, présentera les travaux de la 

commission, réunie le 8 janvier 2025, et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

17. ETUDE D’AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE - COMMUNE DE LUC-SUR-MER 

Une étude d’opportunité (avec vente totale de l’électricité produite) a été réalisée en mai 2024 par les services 

du Syndicat pour un projet de production d’électricité par panneaux solaires photovoltaïques sur le gymnase 

Chabriac de la commune de Luc-sur-Mer. 

La commune souhaitant aujourd’hui étudier le projet sous l’angle de l’autoconsommation, une étude par un 

bureau d’études est nécessaire pour définir et analyser le périmètre de bâtiments concernés par le projet et le 

gain économique associé. 

L’installation de production est d’environ 105 kWc et le patrimoine de la commune comprend près de 20 

bâtiments « consommateurs » (tarifs jaunes et bleus) : mairie, écoles, cinéma, atelier, salle des fêtes, 

bibliothèque, tennis, stade de foot, salle de musique, etc. 

L’objectif est de cerner avec soin le périmètre de l’étude (bâtiments consommateurs d’électricité en journée et 

l’été) pour voir l’intérêt économique du projet. Des devis ont été obtenus et le coût de cette étude serait 

d’environ 2 500 € HT. Le syndicat est fortement intéressé par ce type de démarche et doit monter en 

compétence sur le sujet. 

La commission proposera donc au Bureau Syndical de partager les frais avec la commune et de participer ainsi 

à hauteur de 50% à la réalisation de cette étude d’autoconsommation collective et de signer la convention 

correspondante avec la commune de Luc-sur-Mer (annexe 8 p 114). 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter le principe de faire appel à un bureau d’études spécialisé pour réaliser une étude de 

production photovoltaïque avec autoconsommation collective sur la commune de Luc-sur-Mer ; 

− de décider de prendre en charge les frais afférents à hauteur de 50 % par le biais d’une 

convention de partenariat ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

ladite convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 
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18. PROJET DE MISE EN PLACE D’UNE TOITURE PHOTOVOLTAÏQUE SUR LA SALLE MULTI-ACTIVITES DE LA COMMUNE 

HISTORIQUE DE LIVAROT (LIVAROT-PAYS-D’AUGE) 

Pour rappel, par délibération en date du 22 mars 2017 la commune de Livarot-Pays-d’Auge a transféré au SDEC 

ÉNERGIE sa compétence « Energies Renouvelables » pour le projet relatif à la mise en place de panneaux 

photovoltaïques sur le toit de la salle des fêtes de Notre-Dame-de-Courson. 

La commune de Livarot-Pays-d’Auge souhaite aujourd’hui confier au SDEC ENERGIE la réalisation d’un nouveau 

projet d’installation photovoltaïque sur sa salle multi-activités. 

Ce nouveau projet, prévu en autoconsommation individuelle avec vente du surplus, est évalué à 109 147 € HT. 

Conformément au guide des aides en vigueur, il nécessite la définition d’un forfait d’exploitation adapté. 

La commission proposera au Bureau Syndical :  

- d’accepter la réalisation et l’exploitation du projet d’installation photovoltaïque sur la salle multi-

activités de la commune de Livarot-Pays-d’Auge, située 4 boulevard Robert Piquet, dans le cadre du 

transfert de sa compétence « Energies renouvelables », 

- de fixer le forfait d’exploitation à 36,5 € / kWc / an. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’accepter la réalisation et l’exploitation du projet d’installation photovoltaïque sur la salle multi-

activités de la commune de Livarot-Pays-d’Auge, située 4 boulevard Robert Piquet, dans le cadre 

du transfert de sa compétence « Energies renouvelables »; 

− de fixer le forfait d’exploitation à 36,5 €/kWc/an ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget annexe « Energies Renouvelables » du SDEC 

ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

19. AIDES FINANCIERES – ETUDE DE FAISABILITE D’UN RESEAU DE CHALEUR A VILLERS-BOCAGE 

Pour rappel, la direction Transition Energétique a réalisé, avec Biomasse Normandie, en décembre 2023, à la 

demande de la commune de Villers-Bocage, une note pour étudier l’opportunité de réaliser un projet de réseau 

de chaleur urbain pour alimenter plusieurs équipements publics, dont les résultats demandent à être confirmés 

par un bureau d’études spécialisé. 

En fonction des conclusions de l’étude de faisabilité, deux cas doivent être envisagés :  

- Cas n°1 : les conclusions de l’étude de faisabilité sont favorables. La commune demandera au SDEC 

ÉNERGIE d’accepter un transfert de compétence pour qu’il réalise le réseau de chaleur. Les dépenses 

d’étude seront alors intégrées dans le coût du projet et aidées conformément au plan de financement 

qui sera proposé. 
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- Cas n°2 : les conclusions de l’étude de faisabilité ne sont pas favorables ou aucune suite n’est donnée 

au projet. L’étude sera financée par la commune de Villers-Bocage à hauteur de 50 % du reste à charge 

après déduction des subventions obtenues. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter la signature d’une convention entre la commune de Villers-Bocage et le SDEC ÉNERGIE 

définissant les modalités de financement de l’étude de faisabilité pour la création du réseau de 

chaleur selon le cas établit parmi les deux décrits ci-dessus ; 

− d’adopter la convention correspondante, jointe en annexe 9 p 124 ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

ladite convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

20. AVENANT A LA CONVENTION D’ADHESION AU CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE DE NIVEAU 3 – VIMONT  

Pour rappel, par délibération en date du 2 décembre 2022, le Bureau Syndical du SDEC ÉNERGIE a acté 

l’adhésion de la commune de Vimont au Conseil en Energie Partagé de niveau 3, pour la rénovation de sa salle 

des fêtes. 

Le programme de travaux ainsi que le budget prévisionnel ont été modifiés depuis la signature de la convention 

d’accompagnement CEP niveau 3. 

La signature d’un avenant entre le syndicat et la commune est donc nécessaire pour prendre en compte ces 

évolutions. 

Compte tenu de ces nouveaux éléments, le plan de financement prévisionnel de la collectivité a été revu en 

conséquence : 

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES  RECETTES PRÉVISIONNELLES 

Nature de dépense 
Montant 

HT 
 Source de financement 

Montant 

HT 

Taux 

(en %) 

Maîtrise d’œuvre  28 000,00 €  AIDES PUBLIQUES 

Etudes ou assistance à maîtrise d'ouvrage 13 600,00 €  État - DETR 50 802,80 € 15,81 % 

Dépenses de travaux 261 691,72 €  État - FONDS VERT 83 801,24 € 26,08 % 

   Conseil départemental – APCR Rénovation énergétique (4 ans) 111 800,00 € 34,79 % 

Autres prestations : 

 

Aléas  

 

 

5 000,00 € 

 Autres financements publics :   

Mandat de maîtrise d'ouvrage au SDEC 

ENERGIE 
13 084,64 €  SDEC ENERGIE (sur mandat de maîtrise d'ouvrage) 10 467,71 € 3,26 % 

   Sous-total 1 256 871,75 € 79,94 % 

   AUTOFINANCEMENT 

   Fonds propres ou emprunts 64 504,61 € 20,06% 

   Crédit-bail ou autres  0,00% 

   Sous-total 2 64 504,61 € 20,06% 

      

TOTAL HT 321 376,36 €  TOTAL HT 321 376,36 € 100% 
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La commission proposera également d’acter une marge de 10 % sur les dépenses d’investissements, ce qui 

porte l’engagement maximum de l’enveloppe financière du projet à 353 514 € HT. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter l’évolution du programme de travaux et de l’enveloppe financière à avancer dans le 

cadre du projet de rénovation de la salle polyvalente de Vimont  ; 

− d’acter que la contribution et l’aide financière apportées sur le Conseil en Energie Partagé de 

niveau 3 seront recalculées sur la base du coût définitif des travaux selon les modalités du guide 

des contributions et aides financières du SDEC ÉNERGIE de l’année 2024 ; 

− d’acter une enveloppe financière prévisionnelle pouvant être engagée par le syndicat de  

353 514 € dans le cadre de cette opération ; 

− d’adopter l’avenant à la convention de mandat, joint en annexe 10 p 128 ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

ledit avenant ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

21. PROGRAMME D'ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITES A LA TRANSITION ENERGETIQUE (PACTE) – 

ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU  

Pour rappel, suite à l’expérimentation menée depuis 2022 sur 3 EPCI (Vallées de l’Orne et de l’Odon, Pays de 

Falaise et Pré Bocage Intercom), le Bureau Syndical du 5 juillet 2024 a validé les modalités consolidées du 

nouvel accompagnement « PACTE » - Programme d’Accompagnement des Collectivités à la Transition 

Energétique, pour les communautés de communes, à savoir :  

▪ Des nouvelles dispositions d’accompagnement en 5 volets : 

▪ Volet 1 – Impulsion d’actions sur le patrimoine des collectivités (diagnostic du patrimoine 

public et préconisations d’actions) 

▪ Volet 2 – Contribution au suivi de la planification énergétique 

▪ Volet 3 – Sensibilisation des élus, agents et habitants 

▪ Volet 4 – Innovation et mutualisation 

▪ Volet 5 – Aides financières 

▪ Une contribution nouvelle de la communauté de communes. 

La Communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau sollicite son adhésion au programme 

d’accompagnement des collectivités à la transition énergétique « PACTE » proposé par le SDEC ÉNERGIE aux 

EPCI. 

Conformément à la délibération du Bureau Syndical du 5 juillet 2024, la commission proposera au Bureau 

Syndical de fixer la contribution de la collectivité à 4 000 €/an pendant 3 ans, soit un montant total de  

12 000 €. 

Cet accompagnement sera formalisé au travers d’une convention dédiée d’une durée de 3 ans, jointe en annexe 

11 p 133.  
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’approuver l’adhésion à l’accompagnement PACTE de la Communauté de communes Intercom 

de la Vire au Noireau, avec une contribution d’un montant de 4 000 €/an pendant 3 ans, soit un 

montant total de 12 000 € ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

ladite convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

22. APPEL A PROJETS PROGRES 2024 : VALIDATION DES CANDIDATURES ET ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS - 

2EME VAGUE 

Pour rappel, dans un contexte d’envolée des prix de l’énergie, le syndicat, qui souhaite renforcer son soutien aux 

collectivités dans la rénovation énergétique de leurs bâtiments, a été lauréat du programme ACTEE+ (actions 

des collectivités territoriales pour l’efficacité énergétique), qui vise notamment à promouvoir le passage à l’acte 

dans la réalisation de travaux. 

Les écoles (bâtiments parmi les plus consommateurs d’énergie), qui pèsent lourd dans la facture énergétique 

des collectivités, sont souvent soumises à l’obligation de rénovation en application des dispositions du décret 

tertiaire, mais leur rénovation énergétique est moins aidée que les autres types de bâtiments (ex : car non 

éligible à l’APCR). 

Dans ce contexte, le Syndicat, en 2022, a porté un premier appel à projets visant à soutenir un PROGramme de 

Rénovation des Etablissements Scolaires, présenté sous l’acronyme « PROGRES ». 

Cet appel à projets, qui vise la réalisation d’opérations de rénovation énergétique d’écoles, a été lancé le  

12 juillet 2022 et une liste de 12 lauréats avait été validée par le Bureau Syndical du 2 décembre 2022.  

Devant l’intérêt des communes pour ce programme, et compte tenu du contexte favorable à la réalisation de 

travaux avec la mise en place du Fonds vert, le SDEC ÉNERGIE, a relancé cet appel à projets « PROGRES » en 

2023 et 2024. 

Par délibération en date du 6 décembre dernier, le Bureau Syndical a ainsi validé une première liste de 7 

lauréats, pour un montant total de 475 571 € de subventions, laissant le soin à la communes de Vire 

Normandie de compléter son dossier. 

Après analyse complémentaire de la candidature, la commission propose de la valider et de compléter la liste 

des lauréats 2024, adoptée par le Bureau Syndical du 6 décembre 2024, comme suit :  

COMMUNES Montant des travaux Subvention proposée 

VIRE-NORMANDIE 57 958 € 17 387 € 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’approuver l’éligibilité de la commune de Vire Normandie à l’appel à projets « PROGRES  

2024 » ; 

− d’accepter l’octroi de la subvention proposée ci-dessus, pour un montant total de 17 387 €, en 

complément des 475 571 € de la liste validée par le Bureau Syndical du 6 décembre 2024 ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer la 

convention associée, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

 

 

MOBILITES BAS CARBONE 

M. Jean-Luc GUILLOUARD, Vice-Président en charge des mobilités bas carbone, présentera les travaux de la 

commission, réunie le 8 janvier 2025 et qui nécessitent délibération du Bureau Syndical. 

 

23. DEMANDES DE MODIFICATION DU SCHEMA DIRECTEUR DES IRVE 

Pour rappel, le Comité Syndical du 30 mars 2023, après plus de 8 mois de concertation, a validé le schéma 

directeur pour le déploiement des infrastructures de recharges pour véhicules électriques (SDIRVE) et a autorisé 

sa transmission au préfet du Calvados qui l’a lui-même validé. 

Depuis cette date, le SDEC ENERGIE est sollicité pour l’intégration de nouvelles communes au SDIRVE ainsi que 

pour des modifications de projets. 

Ces modifications sont de plusieurs types :  

• Modification de puissances (augmentation ou diminution) 

• Modification du nombre de point de charge (ajout ou suppression) 

• Avancement de la date de programmation  

• Ajout d’une nouvelle borne non prévue initialement au SDIRVE  

• Abandon ou décalage d’une borne sur une année de réalisation 

 

Un bilan est établi pour les années de programmation 2023 et 2024 et résumé dans l’annexe 12 p 149. 

Un point d’avancement est établi pour l’année de programmation 2025 avec les premières modifications en 

notre possession à date et résumées dans l’annexe 13 p 153. 

 

La commission proposera au Bureau Syndical : 

- d’acter les modifications apportées aux programmes 2023/2024 du SDIRVE,  

- de valider les premières modifications proposées pour le programme 2025. 
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Délibérations : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− de prendre acte des modifications apportées au SDIRVE pour les programmes 2023-2024 ; 

− d’accepter les premières modifications proposées pour le programme 2025 du SDIRVE ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget annexe « Mobilité Durable » du SDEC 

ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autoriser tous les 

actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 

Monsieur Denis CHERON, Vice-Président en charge des travaux sur les réseaux publics d’électricité, présentera 

les travaux de la commission, réunie le 10 janvier 2025 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

24. PROGRAMME DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 2EME TRANCHE 2025 

La commission proposera au Bureau Syndical une deuxième tranche de travaux 2025, pour le raccordement au 

réseau public d’électricité concernant 28 projets, pour un montant de 604 157 € HT, dont 43 608 € HT de 

renforcement nécessaire à 2 projets d’extension et 560 549 € HT consacrés aux extensions. 

➔ Annexe 14 p 154 : tranche de travaux. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la deuxième tranche de travaux 2025 de raccordement au réseau public d’électricité 

proposée (28 projets, pour un montant de 604 157 € HT) ; 

− de dire que les dépenses d’investissement seront imputées sur les lignes de crédits votées au 

budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

25. PROGRAMME DE RENFORCEMENT DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 1ERE TRANCHE 2025 

La commission proposera au Bureau Syndical une première tranche de travaux 2025, pour le renforcement du 

réseau public d’électricité concernant 6 projets, pour un montant de 287 406 € HT. 

➔ Annexe 15 p 156 : tranche de travaux. 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la première tranche de travaux 2025 de renforcement du réseau public d’électricité 

proposée (6 projets, pour un montant de 287 406 € HT) ; 

− de dire que les dépenses d’investissement seront imputées sur les lignes de crédits votées au 

budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

26. PROGRAMME D’EFFACEMENT COORDONNE DES RESEAUX –3EME TRANCHE 2025  

La commission proposera au Bureau Syndical une 3ème tranche de travaux 2025, pour l’effacement coordonné 

des réseaux concernant 11 projets, pour un montant de 3 647 009 € TTC. 

➔ Annexe 16 p 157 : tranche de travaux. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la troisième tranche de travaux 2025 d’effacement coordonné des réseaux (11 projets 

pour un montant de 3 647 009 € TTC) ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

M. Jean LEPAULMIER, Vice-Président en charge de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse, présentera 

les travaux de la commission, réunie le 10 janvier 2025 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

27. ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE –TRAVAUX 2024/2025 < 40 K€ HT  

La commission présentera au Bureau Syndical la liste des opérations engagées depuis le Bureau Syndical du  

6 décembre 2024 dont les coûts sont inférieurs au seuil de 40 k€ HT (48k€ TTC) : 

➢ 9ème tranche 2024 - annexe 17 p 158 

PROGRAMME TRAVAUX 
NOMBRE DE 

PROJETS 
MONTANT TTC 

Eclairage public 
Extension / renouvellement 117 435 656 € 

Renouvellement des foyers de plus de 30 ans 1 12 742 € 

TOTAL 118 448 398 € 
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➢ 1ère tranche 2025 - annexe 18 p 160 

PROGRAMME TRAVAUX 
NOMBRE DE 

PROJETS 
MONTANT TTC 

Eclairage public 
Extension / renouvellement 30 198 357 € 

Renouvellement des foyers de plus de 30 ans 11 185 669 € 

TOTAL 41 384 026 € 

 

 

 

28. ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE – TRAVAUX 2025 ≥ 40 K€ HT  

La commission proposera au Bureau Syndical une première tranche de travaux 2025, pour la réalisation des 

projets d’éclairage public suivants :  

Programme 

Travaux 

Commune / 

Localisation 
Projet 

Montant TTC des 

travaux 

Extension/ 

Renouvellement 

Eclairage public 

SAINT-VIGOR-LE-

GRAND 

EXTENSION ECLAIRAGE AMENAGEMENT 

GIRATOIRE JEAN MOULIN 
63 719 €  

TROUVILLE-SUR-

MER 
ECLAIRAGE DES 2 SQUARES Bld MOUREAUX 78 563 €  

COLOMBELLES 
RENOUVELLEMNT DES LUMIANIRES PLACE 

FRANCOIS MITTERAND 
80 843 €  

VARAVILLE 
EXTENSION ECLAIRAGE PUBLIC SUITE 

REAMENAGEMENT RD 513 
86 284 €  

SAINT-AUBIN-

D'ARQUENAY 

MISE EN PLACE D'UN SYSTÈME DE 

VIDEOSURVEILLANCE CENTRALISE EN MAIRIE 
94 348 €  

CONDE-SUR-IFS 
MISE EN PLACE D'UN SYSTÈME DE 

VIDEOSURVEILLANCE CENTRALISE EN MAIRIE 
113 370 €  

TILLY-SUR-

SEULLES 

RENOUVELLEMENT DES CANDELABRES LORS 

DE L'AMENAGEMENT DU CŒUR DE BOURG - 

TRANCHE 2 

149 667 €  

SAINT-ANDRE-SUR-

ORNE 
PASSAGE EN LED DE L'ECLAIRAGE PUBLIC 301 567 €  

Sous-total 968 362 € 

Renouvellement 

des foyers de plus 

de 30 ans (R30) 

BLANGY-LE-

CHATEAU 
PROGRAMME R30 48 779 € 

TROARN PROGRAMME R30  58 931 € 

Sous-total 107 710 € 

TOTAL 1 076 072 € 

 



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 24 janvier 2025  

 

30 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la première tranche 2025 de travaux d’éclairage public ≥ 40 000 € HT (Efficacité 

énergétique) pour un montant de 1 076 072 € TTC ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rattachant. 

 

 

 

29. PROGRAMME FONDS VERT – DOTATION 2024 – FOYERS DE PLUS DE 30 ANS 

Pour rappel, une délibération du Bureau Syndical du SDEC ÉNERGIE, en date du 17 mars 2022 autorise la 

Présidente à déposer, auprès du Préfet du Calvados, les demandes de subventions relevant du champ de 

compétence du SDEC ÉNERGIE, dans le cadre de la mise en place par l’Etat d’un Fonds d’Accélération de la 

Transition Ecologique dans les territoires dit « Fonds Vert », visant notamment la rénovation des parcs de 

luminaires d’éclairage public. 

Le programme Fonds Vert offre une source de financement des projets de rénovation du parc d’éclairage public 

pour les foyers de plus de 30 ans. 

Pour inciter au passage à l’acte des collectivités, la commission proposera d’adosser une aide supplémentaire 

de 20% aux aides consacrées au renouvellement d’installations d’éclairage public de plus de 30 ans 

(programme R30) votées par le Comité syndical du 28 mars 2024 pour les 37 collectivités concernées (liste en 

annexe 19 p 161). 

Le pourcentage d’aide octroyé est donc modifié comme suit :  

 Commune A Commune B1 Commune B2 et C 

Aide adoptée par le Comité Syndical 

du 28 mars 2024 
40% 50% 60% 

Aide aux 37 communes retenues 

dans le cadre du programme Fonds 

Vert – dotation 2024 - SDEC 

ENERGIE 

60% 70% 80% 

Participation commune 40% 30% 20% 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter le principe de faire bénéficier les 37 communes retenues dans le cadre du programme 

Fonds Vert – dotation 2024, d’une aide supplémentaire de 20, qui s’ajoute à l’aide adoptée par le 

comité du 28 mars 2024 pour le renouvellement des foyers de plus de 30 ans ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 
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PROCES-VERBAL TRANSMIS LE 17 JANVIER 2025 AUX MEMBRES DU BUREAU SYNDICAL 
2024-08/BS/PV 

                                                                                                                                                                                                                                                          

L’an deux mille vingt-quatre, le 06 décembre à 09h00, le Bureau Syndical du Syndicat Départemental d’Energies du 
Calvados, légalement convoqué le vendredi 29 novembre 2024, s’est réuni, en séance publique, à Caen (Espace 
Marcel RESTOUT du SDEC ÉNERGIE), sous la présidence de Madame Catherine GOURNEY-LECONTE, Présidente. 

Présents : 

Monsieur BAIL Romain, Madame BAREAU Anne-Marie, Monsieur BENOIST Claude, Monsieur BOUGAULT Rémi, 
Monsieur CAPOËN Philippe, Monsieur CHÉRON Denis, Madame FLEURY Catherine, Monsieur GERMAIN Patrice, 
Madame GOURNEY-LECONTE Catherine, Monsieur GUÉGUÉNIAT Franck, Monsieur GUILLOUARD Jean-Luc,  
Monsieur GUIMBRETIÈRE Hervé, Monsieur LAGALLE Philippe, Monsieur LE FOLL Alain, Monsieur LECERF Marc, 
Monsieur LEPAULMIER Jean, Monsieur MALOISEL Gilles, Monsieur POISSON Cédric. 

Absents ou excusés : 

Monsieur BOUJRAD Abderrahman, Monsieur GIRARD Henri, Monsieur HEURTIN Jean-Yves, Monsieur KANZA MIA 
DIYEKA Théophile, Monsieur RUON Vincent. 

Autres excusés ayant donné pouvoir : -- 

Etaient également présents, Messieurs Alban RAFFRAY, Directeur Général des Services, Jérôme DANIEL, Directeur 
Général Adjoint Ressources et Concessions et Stéphane LEBARBIER, Directeur Général Adjoint Réseaux et Transition 
Energétique. 

Secrétaire de séance : Monsieur LAGALLE Philippe a été nommé secrétaire de séance. 

Le Bureau Syndical étant composé de 25 membres (dont seulement 23 en exercice à ce jour), à l’ouverture de la 
séance, Madame la Présidente constate le quorum par la présence de 17 membres. 

 
 
Madame la Présidente atteste que l’ordre du jour est conforme à la convocation : 
 

I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

- Approbation du procès-verbal du Bureau Syndical du 8 novembre 2024 
- Compte-rendu des décisions de la Présidente 
- Marchés publics 
- Transfert de la compétence « GAZ »  
- Procédure d’adhésion de la Communauté de communes d’Isigny-Omaha Intercom au SDEC ÉNERGIE 
- Actualités 

II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 
- Subvention d’équilibre de la section de fonctionnement du budget annexe « Mobilité Durable » 2024 
- Budget Principal 2024 – Décision Modificative n°4 
- Ouverture des crédits d’investissement 2025 pour les 3 budgets 
- Financements par fonds de concours 
- Durée d’amortissement des immobilisations 
- Règlement intérieur – Chapitre « Déplacements »  
- Ouverture d'un poste non permanent en contrat de projet 
- Valeur faciale des titres restaurants à compter du 1er janvier 2025 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 
- Convention pour un référentiel commun terme I 
- Convention d'Analyse d'Impact Scénarisée (AIS)  
- Convention de mise à disposition des données numériques géoréférencées - représentation à Moyenne Echelle 
- Convention pour un réseau de distribution de gaz vecteur de la décarbonation des territoires 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
- Aides aux extensions pour activités économiques et ouvrages communaux, intercommunaux 
- Barème de raccordement au réseau public d’electricité 

  

PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICAL 
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PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICAL 
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RELATIONS USAGERS ET PRECARITE ENERGETIQUE 
- Résultat de l’Appel à Projets 2024 pour la rénovation énergétique des logements communaux 

TRANSITION ENERGETIQUE 
- Restitution de l’étude de structuration de l’accompagnement des collectivités pour le développement de projets de 

production d’énergies renouvelables 
- Avenant à la convention de mandat - Conseil en Energie Partagé niveau 3 - Crocy 
- Résultat de l’Appel à Projets PROGRES 2024 - Rénovation énergétique des établissements scolaires 
- Programme d'Accompagnement des Collectivités à la Transition Energétique (PACTE)  

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 
- Programme de raccordement au réseau public d'électricité – 9ème tranche 2024 
- Programme de raccordement au réseau public d'électricité – 1ère tranche 2025 
- Programme d’effacement coordonné des réseaux –2ème  Tranche 2025 - reports de 2024 
- Travaux réalisés par les lotisseurs privés sous mandat du SDEC ÉNERGIE (pour la desserte intérieure de lotissements 

privés)  

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 
- Eclairage public et Signalisation Lumineuse – 8ème tranche de Travaux 2024 < 40 k€ HT 
- Eclairage public et Signalisation Lumineuse –8ème  Tranche de travaux 2024 ≥ 40 k€ HT 
- Eclairage public : maintenance annuelle 2025 
- Partage de la Trame noire du Calvados avec toutes les communes du Calvados adhérentes ou non adhérentes à l’éclairage 

public 

 

 

I - COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 8 NOVEMBRE 2024 

Madame la Présidente soumet aux membres du Bureau Syndical le procès-verbal de la réunion du  
8 novembre 2024, qui leur a été transmis avec leur convocation. 

 

Aucune observation n'ayant été formulée, le procès-verbal de la réunion du 8 novembre 2024 est approuvé.  

 

 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

Madame la Présidente rend compte des décisions qu’elle a prises, depuis le Bureau Syndical du 8 novembre dernier, 
en vertu de la délégation du Comité Syndical du 30 mars 2023, à savoir : 

Objet 

Transition 
Energétique 

Conseil en 
Energie Partagé 

Niveau 1 Adhésion de la commune de Potigny. 

Niveau 2 
Adhésion des communes de Potigny, Hottot-les-Bagues, Saint-
Germain-le-Vasson et Laize-Clinchamps. 

Solidarité 
énergétique 

Subvention pour le 
traitement d'impayés 

d'énergie 

Conventions de partenariat avec le Secours Catholique, le 
Secours Populaire Français et la Croix Rouge Française.  

Mobilités bas 
carbone 

Avenant n°2 à la convention de financement pour l'acquisition de véhicules électriques - Commune de 
Mézidon Vallée d'Auge - Modification des dispositions de la décision 2023-DEC-36. 

Eclairage Public Convention de partenariat tripartie entre le Parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin, le 
SDEC ÉNERGIE et le SDEM 50 - concernant la réduction de la pollution lumineuse issue des voies publiques 

Concession 
Electricité 

Convention particulière d'occupation du domaine public autoroutier SDEC ÉNERGIE - SAPN - commune de 
BOURGEAUVILLE 

Assurances Convention de gestion des recours contre les tiers 

Le Bureau Syndical prend acte de l’ensemble des décisions présentées, publiées et mises en œuvre depuis la 
séance du Bureau Syndical du 8 novembre 2024. 

nnigaize
Machine à écrire
ANNEXE 1
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MARCHES PUBLICS 

o Consultations en cours 

 

Objet Type de procédure 

Acquisition, exploitation et maintenance d’une solution logicielle de gestion des travaux du 
SDEC ÉNERGIE Appel d’offres ouvert 

Fourniture et livraison de titres restaurant dématérialisés 

Travaux pour la rénovation énergétique de la salle polyvalente de Condé-sur-Ifs Adaptée ≥ 40 000 € HT 

Le Bureau Syndical prend acte du lancement de ces différentes consultations. 

 

 

 

o Résultats de consultations, nécessitant délibérations – Procédures adaptées ≥ 40 000 € HT 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Lot Attributaires 

Travaux pour la rénovation 
énergétique de la salle 
polyvalente de Vimont 

Lot n°1 : Démolition - Gros œuvre - Carrelage LGO&ASSOCIES 

Lot n°2 : Panneaux bois extérieurs Infructueux 

Lot n°3 : Menuiseries extérieures aluminium GERAULT MENUISERIE 

Lot n°4 : Plafonds suspendus GERAULT MENUISERIE 

Lot n°5 : Electricité - Luminaires ETS DALIGAULT 

Lot n°6 : Plomberie - Chauffage - VMC - PAC CELFY 

Lot n°7 : Peinture GILSON SAS 

Lot n°8 : Etanchéité BESSIN ETANCHEITE 

Lot n°9 : ITE - enduit projeté SARL SAVARY BOYER 
Peinture 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 ACTE le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

 DECIDE d’attribuer les marchés aux entreprises suivantes :  

o Lot 1 : à l’entreprise LGO&ASSOCIES, pour un montant de 29 918.39 € HT ; 
o Lot 3 : à l’entreprise GERAULT MENUISERIE, pour un montant de 57 000.00 € HT ; 
o Lot 4 : à l’entreprise GERAULT MENUISERIE, pour un montant de 19 200.00 € HT ; 
o Lot 5 : à l’entreprise ETS DALIGAULT, pour un montant de 9 000.00 € HT ; 
o Lot 6 : à l’entreprise CELFY, pour un montant de 49 984.22 € HT ; 
o Lot 7 : à l’entreprise GILSON SAS, pour un montant de 11 400.00 € HT ; 
o Lot 8 : à l’entreprise BESSIN ETANCHEITE, pour un montant de 3 149.80 € HT ; 
o Lot 9 : à l’entreprise SARL SAVARY BOYER Peinture, pour un montant de 42 500.00 € HT ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y rapportant 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ;  

 CHARGE Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical.  
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A titre d’information, le lot 2 « Panneaux bois extérieur » a été relancé une première fois. Cependant, cette nouvelle 
consultation s’est aussi avérée infructueuse. Il a donc été décidé, avec le maître d’œuvre, de relancer de nouveau et 
de réaliser un marché sans publicité ni mise en concurrence sur le fondement de l’article R2122-2 du Code de la 
Commande Publique. Le résultat de cette seconde relance apparait ci-dessous.  

Ainsi, vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Lot Attributaires 

Travaux pour la rénovation énergétique 
de la salle polyvalente de Vimont – 

relance lot 2 
Lot n°2 : Panneaux bois extérieurs O.S BOIS DU BESSIN 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 ACTE le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

 DECIDE d’attribuer le lot 2 à l’entreprise O.S BOIS DU BESSIN pour un montant de  
39 539.31 € HT ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y rapportant 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

 CHARGE Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical. 

 

 

 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Lot Attributaires 

Prestations de 
conseil juridique 

Lot n°1 - Droit de l'énergie SEBAN & ASSOCIES 

Lot n°2 - Droit institutionnel SEBAN & ASSOCIES 

Lot n°3 - Droit de la fonction publique territoriale CHARREL & ASSOCIES 

Lot n°4 - Droit de la commande publique PARME AVOCATS 

Lot n°5 - Droit des finances publiques SEBAN & ASSOCIES 

Lot n°6 - Droit public et privé SENSEI AVOCATS – SCP LONQUEUE 
SAGALOVITSCH EGLIE REICHTERS 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 ACTE le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

 DECIDE d’attribuer l’accord-cadre aux entreprises suivantes :  

o Lot 1 : à l’entreprise SEBAN & ASSOCIES, pour un montant du DQE de 31 900€ HT ; 
o Lot 2 : à l’entreprise SEBAN & ASSOCIES, pour un montant du DQE de 21 900€ HT ; 
o Lot 3 : à l’entreprise CHARREL & ASSOCIES, pour un montant du DQE de 4 860€ HT ; 
o Lot 4 : à l’entreprise PARME AVOCATS, pour un montant du DQE de 5 730€ HT ; 
o Lot 5 : à l’entreprise SEBAN & ASSOCIES, pour un montant du DQE de 9 250€ HT ; 
o Lot 6 : à l’entreprise SENSEI AVOCATS – SCP LONQUEUE SAGALOVITSCH EGLIE REICHTERS, pour 

un montant du DQE de 5 650€ HT ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y rapportant 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

 CHARGE Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical. 

 
  



 

2024-08/BS/PV 

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICAL DU 6 DÉCEMBRE 2024 – 2024-08/PV/BS  PAGE 5/39 
 

 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Lot Attributaires 

Travaux pour l’installation de 
panneaux photovoltaïques dans 

les communes de Falaise et 
Livarot 

Lot n°1 : Installation photovoltaïque en toiture de 
l'Ecole Bodereau de FALAISE 

CONFORTHERMIC 

Lot n°2 : Installation photovoltaïque en toiture de la 
Salle multi-activités de LIVAROT-PAYS-D’AUGE CONFORTHERMIC 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 ACTE le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

 DECIDE d’attribuer les marchés aux entreprises suivantes :  

o Lot 1 : à l’entreprise CONFORTHERMIC, pour un montant de 58 829.96 € HT ; 
o Lot 2 : à l’entreprise CONFORTHERMIC, pour un montant de 109 147.01 € HT ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y rapportant 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

 CHARGE Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical. 

 

 

 

o Résultats de consultation, nécessitant délibération – Procédure sans publicité ni mise en concurrence 
(droits d’exclusivité) 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Attributaire 

Maintenance du système de télésurveillance de carrefours à feu GERTRUDE 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 ACTE le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

 DECIDE d’attribuer l’accord-cadre à l’entreprise GERTRUDE ;  

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y rapportant 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

 CHARGE Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical. 

 

 

 

o Résultat d’une consultation ne nécessitant pas de délibération (procédure avec négociation) 

Objet Attributaire 

Travaux souterrains sur les réseaux : électricité, éclairage, génie civil de communications et 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques - lot 11b 

TEIM (+ ALLEZ et CIE + 
SPIE CITYNETWORKS) 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 
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o Reconductions de marchés :  

Marchés / Lots Titulaire Durée 
(en mois) Prise d’effet Fin maxi 

Marché public de services juridiques - actes 
authentiques D&ASSOCIES 

12 mois 
3 x 12 mois 16/02/2022 15/02/2026 

Fourniture de mâts d'éclairage public - 2022 METALOGALVA 
12 mois 

3 x 12 mois 17/02/2023 16/02/2027 

Traitement des transformateurs HTA-BT 
déposés   TREDI 

12 mois 
3 x 12 mois 17/02/2023 16/02/2027 

 

Le Bureau Syndical prend acte de ces reconductions de marchés. 

 

 

 

 

o Sous-traitances 2024 :  

Dans le cadre de ses marchés, le SDEC ÉNERGIE a été saisi des demandes de sous-traitances suivantes :  

Lots Titulaire Sous-Traitant Nature des prestations 
sous-traitées 

Montant HT  

Travaux et maintenance EP / SL 2024 

6 - LISIEUX - VAL ES 
DUNES - PAYS DE 

FALAISE 

GAGNERAUD 
CONSTRUCTION + 

SPIE CITYNETWORKS 
+ RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

GARCZYNSKI 
TRAPLOIR 
FORLUX 

Réalisation génie civil, tranchée du 
regard à l'emplacement du feu, 

modification de la programmation du 
contrôleur 

4 820,20 € 

Travaux souterrains 2024 

5a - CC Seulles Terre et 
Mer 

GARCZYNSKI 
TRAPLOIR OMEXOM MARTRAGNY TP AUDRIEU / STE CROIX SUR MER 

Enrobés 5 052,00 € 

Travaux souterrains 2022 

3 - CC Isigny-Omaha 
Intercom 

STURNO - TEIM Entreprise COISEL TP Travaux de génie civil et de maçonnerie 

10 000,00 € 

4 - CC Bayeux Intercom 10 000,00 € 

15 – CC Intercom de la 
Vire au Noireau 

10 000,00 € 

Travaux de raccordement 2022 

2a - Caen la mer et ses 
environs - Suisse 

Normande et Pays de 
Falaise 

GARCZYNSKI 
TRAPLOIR OMEXOM + 

RESEAUX 
ENVIRONNEMENT 

SPIE 
CITYNETWORKS Réalisation de l'étude  2 143,70 € 

 

Le Bureau Syndical prend acte de ces sous-traitances. 
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TRANSFERT DE LA COMPETENCE « GAZ » 

Conformément aux dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDEC ÉNERGIE, applicables au  
1er janvier 2017, Madame la Présidente propose au Bureau Syndical de se prononcer sur la demande de transfert de 
la compétence « GAZ » suivante, enregistrée depuis le Bureau Syndical du 8 novembre 2024 : 

Collectivité Date de la délibération 

LISON 4 octobre 2024 

Ce nouveau transfert porte le nombre total de transferts de la compétence « GAZ » à 126 (125 communes + la 
Communauté urbaine Caen la mer). 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ACCEPTE le transfert de la compétence « Gaz », visée à l’article 3.3 des statuts du SDEC ÉNERGIE, par 
la commune de Lison ;  

 DECIDE de mettre en œuvre ce transfert de compétence, tant sur les aspects patrimoniaux, financiers 
et techniques ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 
 
 

PROCEDURES D’ADHESION DE LA CDC D’ISIGNY-OMAHA INTERCOM AU SDEC ÉNERGIE 

Pour faire suite à la décision du Comité Syndical du 10 octobre dernier, relative à l’adhésion de la Communauté de 
communes d’Isigny-Omaha Intercom et à la notification de cette délibération aux collectivités membres du Syndicat le 
15 octobre 2024, un état de leurs retours est affiché à l’écran comme suit : 

Délibérations reçues - avis favorable  183 357 965 habitants 
Délibérations reçues - avis défavorable 2 (Clécy et Saint-Contest) 3 866 habitants 

 

Pour rappel, la majorité qualifiée sera atteinte dès les chiffres suivants enregistrés : 

Majorité 
qualifiée 

2/3 membres - 1/2 pop 351 collectivités 357 178 habitants 

1/2 membres - 2/3 pop 264 collectivités 476 237 habitants 

Les collectivités disposent jusqu’au 15 janvier 2025 pour émettre un avis et toute absence de délibération vaut avis 
favorable. 

 

 
Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

ACTUALITES 

 

o Retour sur l’audit ISO 9001 et 50001 du 29 novembre 2024 

Le 29 novembre dernier, le SDEC ÉNERGIE a été soumis à un audit du respect des normes ISO 9001 et 50001 par la 
société APAVE CERTIFICATION. 
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Pour rappel, les normes ISO 9001 et 50001 définissent respectivement des systèmes de management de la qualité 
et de l'énergie, offrant des cadres structurés pour améliorer la performance et l'efficacité des processus 
organisationnels.  

Pour le SDEC ÉNERGIE, certifié depuis avril 2004 (ISO 9001), ces normes sont essentielles car elles garantissent la 
qualité des services et la gestion efficace de l'énergie, contribuant ainsi à la durabilité environnementale et à la 
satisfaction des parties prenantes.  

A l’issue de cet audit, le Syndicat conserve ses certifications. Les résultats de l’audit sont présentés comme suit : 

3 Non-conformités documentaires mineures nécessitant de fournir un plan d’actions pour les solder, sous 15 jours : 

• Notre politique énergétique ne reprend pas toutes les exigences de la norme ISO 50001 (à compléter). 

• Les comités de direction doivent faire l’objet d’un avis de la direction générale concernant le fonctionnement 
des systèmes de management de la qualité et de l’énergie. 

• Il n’existe pas de règle écrite concernant la planification des audits internes (combien dans l’année, quel 
périmètre, en combien de temps couvrons nous l’intégralité du système de management) … 

 
2 points faibles : 

• Les Indicateurs réellement suivis / à ceux inscrits dans nos fiches processus. 

• Action d’amélioration sur une activité  se poser la question de son caractère reproductible dans une autre 
activité. 

 

8 points forts : 

• Professionnalisme des personnes rencontrées. 

• Gestion des parties intéressées par processus. 

• L’augmentation du nombre d’audits internes réalisés en 2024. 

• La maîtrise des outils qualité (AMDEC et Ishikawa notamment). 

• La pertinence des actions de sensibilisation interne et externe. 

• Les indicateurs de performance proposées pour le périmètre exploitation EP/SL et IRVE. 

• Les modes opératoires du service marché public.  

• Le CODIR régulier avec les revues des systèmes de management de la qualité et de l’énergie. 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

Arrivée de Madame Anne-Marie BAREAU. 

 

 

 

o Retour sur la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 3 décembre 2024 

L’ordre du jour de la Commission Consultative des Services Publics Locaux qui s’est réunie le 3 décembre dernier est 
rappelé aux élus : 

o Concessions Electricité & Gaz : 

- Présentation des rapports de contrôle gaz et électricité 2023 

o Mobilité durable : 

- Bilan du fonctionnement de la régie Mobilité du SDEC ÉNERGIE 

o Production d’énergies renouvelables  

- Bilan du fonctionnement de la régie ENR du SDEC ÉNERGIE 
- Les ZAER et leur portée pour les acteurs privés 
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o Trame noire 

- Présentation de la démarche du SDEC ÉNERGIE sur l’éclairage public. 

 

Quatre des six élus du Bureau Syndical, membres de cette commission, ont répondu présents à cette réunion, contre 
un seul des sept représentants des associations conviés. 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

o Ordre du jour du Comité Syndical du 12 décembre 2024  

Le prochain Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE se réunira le jeudi 12 décembre 2024 à 14h00, dans la salle 
Normandie de la CCI Caen Normandie à Saint-Contest.  

Son ordre du jour prévisionnel est le suivant : 

Actualités du 
syndicat 

̵ Accueil des nouveaux membres du CS suite élections intermédiaires aux CLE d’automne 
̵ Approbation du PV du Comité Syndical du 10 octobre 2024, 
̵ Compte-rendu des décisions de la Présidente,  
̵ Etat des transferts de compétences, 
̵ Etat d’avancement des procédures d’adhésions en cours, 
̵ Elections de nouveaux membres du Bureau Syndical, dont un vice-Président en charge des 

travaux sur les réseaux publics d’électricité, 
̵ Présentation des actions accomplies pour remédier aux observations formulées par la CRC,  
̵ Agenda du Comité Syndical. 

Finances 

̵ Financement des participations des membres aux travaux par fonds de concours, 
̵ Subvention d’équilibre de la section de fonctionnement du budget annexe « Mobilité Durable » 

2024, 
̵ Ouverture des crédits d’investissement avant les votes des budgets 2025, 
̵ Durée d’amortissement des immobilisations – Remplace les dispositions de la délibération 

n°2024-02-CS-DB-24 du 28 mars 2024. 
̵ Budget principal 2024 - Décision Modificative n°4. 

Concession 
Electricité 

̵ Prolongation de la durée de plusieurs conventions liées au contrat de concession d’électricité 
(PCT – Echanges – VRG), 

̵ Convention pour un référentiel commun Terme I, 
̵ Convention d’Analyse d’Impact Scénarisée (SDEC ÉNERGIE et le Pôle Métropolitain Caen 

Normandie Métropole et Communauté de Communes Vallées de l'Orne et de l'Odon), 
̵ Nouveau barème de raccordement au réseau public d’électricité. 

Concessions 
gaz  

̵ Convention de mise à disposition des données numériques géoréférencées - représentation à 
Moyenne Echelle, 

̵ Convention pour un réseau de distribution de gaz vecteur de la décarbonation des territoires. 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 
 
 

o Présentation des actions accomplies pour remédier aux observations formulées par la CRC,  

Madame la Présidente rappelle qu’en 2022, la Chambre Régionale des Comptes Normandie a ouvert une procédure 
de contrôle des comptes et de la gestion du syndicat pour les exercices 2017 à 2021. 
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L’examen de la gestion ne se limitait pas au seul domaine financier et comptable. Cet examen portait sur la régularité 
mais également sur la qualité de la gestion.  

Par ailleurs, un contrôle sur place et sur pièces a été organisé toute la journée du 21 septembre 2022. 

Monsieur Jacques LELANDAIS, Président du syndicat sur une des périodes du contrôle, et Madame la Présidente, ont 
eu un premier retour oral, respectivement les 18 et 27 octobre 2022. 

La Chambre Régionale des Comptes a adressé au syndicat un rapport d'observations provisoires (ROP) le  
10 janvier 2023, auquel le syndicat a répondu le 10 février 2023. 

La Chambre Régionale des Comptes a ensuite transmis son rapport d'observations définitives (ROD), qui a été 
communiqué avec les réponses du Syndicat au Comité Syndical du 29 juin 2023. 

Dans la continuité de ce contrôle, une présentation des actions accomplies pour remédier aux recommandations et 
observations formulées par la CRC est proposée aux membres du Bureau Syndical : 

 

Recommandation n° 1 : Assortir le plan stratégique d’objectifs et d’indicateurs de suivi chiffrés 

Le plan stratégique a fait l’objet d’une évaluation à mi-mandat : des indicateurs chiffrés ont permis d’apprécier 
l’atteinte des objectifs pour concourir à la réalisation des orientations stratégiques. 

Par ailleurs, le plan stratégique a été actualisé pour définir les priorités à réaliser pour la fin de mandat. Il comprend 
dorénavant les 10 orientations.  

Dans le cadre de sa démarche qualité, validée par l’obtention de la certification ISO 9001, le SDEC ÉNERGIE déploie 
un pilotage de ses activités par la mise en place et le suivi de tableaux de bord qui reprennent des objectifs et 
indicateurs qui sont la déclinaison opérationnelle des orientations stratégiques. 

 

Recommandation n° 2 : Obtenir de Primagaz qu'il complète ses comptes rendus annuels d'activité, conformément 
au cahier des charges de sa concession de gaz. 

Primagaz communique désormais un document de synthèse (CRAC) qui reprend les éléments attendus au regard du 
cahier des charges (nombre d’usagers, volume de consommation, niveau de dépenses d’investissement, suivi des 
incidents,  ..) Les informations transmises restent perfectibles et le syndicat continue de maintenir la pression auprès 
du concessionnaire pour obtenir des informations plus précises. 

 

Recommandation n° 3 : Etablir sous trois ans un bilan économique et financier de l'efficacité des dispositifs de 
déploiement des bornes de recharge et d'installation des centrales de production d'énergie solaire avant d'envisager 
leur éventuelle extension. 

• Concernant le déploiement des bornes de recharge : 

L’efficacité d’un service public ne se mesure pas uniquement en termes de rentabilité financière.  

Après étude des modes alternatifs de gestion (concession, DSP,  ..), le SDEC ÉNERGIE a choisi de maintenir la régie. 

Des actions ont été menées pour consolider le modèle (ex : révision des durées d‘amortissement). 

Le déploiement du SDIRVE a été validé entrainant une augmentation progressive du nombre de bornes.  

Equilibre financier n’est pas assuré sans l’intervention du syndicat (subvention d’équilibre). 

 

• Concernant la production d’énergie photovoltaïque : 

Le bilan économique et financier de la régie ENR réalisé montre la rentabilité du modèle qui permet de dégager un 
excédent depuis 2 ans. Le versement d’une subvention d’équilibre provenant du budget principal n’est pas 
nécessaire.  

Cette activité de production d’énergies renouvelables s’élargit au syndicat avec la création de deux sociétés de projet. 
Les études juridique et financière réalisées pour valider les modèles économiques attestent de la viabilité de ces 
projets.  
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Recommandation n°4 : Compléter les réflexions sur d'éventuelles implications dans une structure de partenariat 
public-privé, par une analyse comparative des dispositifs existants dans d'autres régions. 

Une étude de structuration de l’accompagnement des collectivités pour le développement de projets de production 
d’énergies renouvelables dans le Calvados a été réalisée en 2024 par le SDEC ÉNERGIE et la CU Caen la mer.  

Dans le volet « diagnostic » de cette étude, une étude comparative a été réalisée avec l’analyse de plusieurs modèles 
de structuration mis en œuvre dans d’autres territoires. Les bureaux d’études techniques chargés du marché ont 
identifié les atouts et limites de ces modèles et les enseignements pertinents pour le territoire du Calvados. 

 

Obligation de faire n° 1 : Produire pour chaque compte administratif des documents complets et appuyés des 
annexes conformes aux maquettes comptables. 

Le syndicat est en capacité de présenter tous les documents et annexes depuis 2023.  

Les CFU 2023 des budgets principal et annexes ont été adoptés par le Comité Syndical du 28 mars 2024. 

 

Obligation de faire n° 2 : Etablir l'inventaire physique et la concordance entre les états respectifs du patrimoine, et 
comptabiliser systématiquement les flux financiers en fonction de l'évolution du statut des nouvelles immobilisations. 

1ères évolutions concourant à l’amélioration de notre gestion patrimoniale : 

• Création d’un inventaire physique des biens propres du syndicat en 2023 ; 

• Mise à jour en cours de l’inventaire physique des biens propres du syndicat en 2024 ; 

• Création en cours d’un inventaire physique rattaché à l’exercice des compétences statutaires à partir de 
2024. 

Parmi les actions restant à mener : 

• Le rapprochement de l’inventaire physique et de l’inventaire comptable du syndicat ; 

• Le contrôle de cohérence entre l’inventaire comptable du syndicat et celui produit par la Paierie ; 

• L’intégration des biens concédés dans la comptabilité du syndicat (action complexe à entreprendre et à 
finaliser. De très nombreux points comptables et méthodologiques restent à lever pour pouvoir obtenir des 
résultats satisfaisants notamment la concordance du patrimoine concédé). 

 

Obligation de faire n° 3 : Acter l'application à l'ensemble des agents des cycles horaires conformes aux textes sur la 
durée annuelle du temps de travail, dans le règlement interne. 

Le SDEC ÉNERGIE applique, pour l’ensemble des agents, la durée annuelle réglementaire du temps de travail et sa 
mise en œuvre est précisée dans le guide de fonctionnement interne.  

Des ajustements nécessaires ont été formalisés au travers de notes internes sans être retranscrits dans ce guide. 

L’ensemble du guide de fonctionnement est en cours de révision pour intégrer toutes les modifications. 

En 2025, le chapitre « Organisation du temps de travail » incluant notamment les cycles horaires sera examiné. 

Le document final fera l’objet d’un avis du Comité social territorial avant d’être soumis à délibération du Bureau 
Syndical en 2025.  

 

Obligation de faire n° 4 : Appliquer les méthodes de calcul d'évaluation des offres en conformité avec les 
informations figurant dans les documents de consultation des entreprises et, avec les textes pour ce qui concerne les 
offres à déclarer comme inacceptables. 

Le SDEC ÉNERGIE met en œuvre une politique d’achat qui s’inscrit complétement dans le cadre de la commande 
publique et dont l’une des finalités est l’utilisation optimum des deniers publics.  

Le syndicat applique les méthodes de calcul d'évaluation des offres en conformité avec les informations figurant 
dans les documents de consultation des entreprises. 
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Obligation de faire n° 5 : Soumettre à l'organe délibérant les rapports annuels d'activité des concessions d'électricité 
et de gaz 

La présentation des rapports de contrôle des concessionnaires au Comité Syndical est maintenant planifiée chaque 
l’année.  

Les rapports des contrôles ANTARGAZ ENERGIES et PRIMAGAZ, réalisés en 2022, portant sur les données 2021 des 
contrats de concession, ont bien été présentés au CS du 29 juin 2023. 

Les rapports de contrôle GRDF et ENEDIS-EDF réalisés en 2022, portant sur les données 2021 des contrats de 
concession ont été présentés au CS du 12 octobre 2023. 

Les rapports des contrôles GRDF, ANTARGAZ ENERGIES et PRIMAGAZ, réalisés en 2023, portant sur les données 
2022 des contrats de concession, ont été présentés au Comité Syndical du 20 juin 2024 et celui d’ENEDIS-EDF, au 
Comité Syndical du 10 octobre 2024. 

 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication et valide la présentation de ces actions au Comité 
Syndical du 12 décembre 2024. 

 

 

 

 Normandie Energies Tours 2025 

Madame la Présidente propose d’organiser la 9ème édition du Normandie Energies Tour (NET) le 20 septembre 2025 
et l’évolution de la tarification, comme suit : 

  
Pour un équipage  
de 2 personnes 

Par personne  
supplémentaire 

Collectivités  50 € 25 € 

Particuliers  70 € 35 € 
Commune ou structure communale partenaire 
(Organisation accueil départ, café ou arrivée) 

Gratuit  Membres du bureau ou agents du SDEC ÉNERGIE  

Enfants de moins de 12 ans 

 

Deux offres de partenariats restent maintenues, suivant le niveau de participation à l’événement, à savoir : 

 Partenaire 
OFFICIEL 

Partenaire  
PREMIUM 

Communication 

Droit d’utilisation de la mention « Partenaire du Normandie Energies Tour 
2025 » 

  

Mise à disposition des goodies recyclables du partenaire dans le 
« paquetage » des concurrents 

  

Logo sur tous les supports de communication : roadbook, arche, adhésifs 
des voitures engagées -  

Internet et 
réseaux sociaux 

Sur normandie-energies-tour.fr : présence du logo et lien vers votre site 
internet sur la page partenaires 

  

Sur normandie-energies-tour.fr : texte de présentation de votre structure   
Annonce du partenariat sur les réseaux sociaux (Facebook et Twitter) du 
NET -  

Evénementiel 

Invitations à la remise des prix et au cocktail du samedi soir 5 10 
Participation au Rallye comprenant l’engagement d’un équipage de 2 
personnes et d’un véhicule bas carbone, pause-café, déjeuners, 
animations, remise des prix, cocktail 

1 2 

Remise d’un prix aux vainqueurs au nom de la structure partenaire le 
samedi soir   

Montant HT 2025 (= au montant 2024) 1 200 € 1 700 € 
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 APPROUVE l’organisation du 9ème Normandie Energies Tour en 2025 ;  

 APPROUVE les tarifs d’inscriptions au Normandie Energies Tour 2025 ; 

 APPROUVE les deux types de tarifs « partenaires » pour cette 9ème édition ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

o Tempête CAETANO  

La tempête Caetano qui a traversé la Normandie, les Pays de Loire et la Bretagne, jeudi 21 novembre 2024, a 
provoqué un premier épisode hivernal précoce pour la saison, avec des vents violents et de la neige. 

L’Ouest de la France a été particulièrement touché par le passage de cette tempête. 

Un retour à la maille du Calvados est proposé en séance. Sur le département du Calvados, le quart sud-ouest du 
département a été particulièrement impacté. Jusqu’à 22 000 usagers ont été privés d’électricité sur le territoire. 

 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

o Echéances 2024 et 2025  

Pour ce qui concerne les échéances annoncées pour 2024 et 2025, Madame la Présidente présente les évolutions 
suivantes en précisant que le tableau des échéances 2025, mis à jour, sera renvoyé à l’ensemble des élus du 
Bureau Syndical à l’issue de la séance : 

o La Commission Consultative pour la Transition Energétique, initialement programmée le 3 décembre 
prochain est reportée au 4 mars 2025, de 14h à 16h, dans les locaux du SDEC ÉNERGIE. 

o Dans le cadre de ses missions de contrôle, le Syndicat a demandé à EDF de mettre en place une écoute 
clients « multicanal » des usagers aux TRVE en 2025 (double écoute Front Office (appels entrant), Back 
Office (traitement réclamations) et Tchat en ligne (tous sujets). Les élus de la commission « Concessions 
Electricité et gaz » sont invités à participer à cette mission le mardi 25 février 2025 matin, dans les locaux 
d’EDF à Hérouville-Saint-Clair. 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

Monsieur Romain BAIL remercie Madame la Présidente pour son intervention en conférence des maires de la 
communauté Urbaine Caen la mer le 19 novembre dernier. Celle-ci et le fait que le SDEC ÉNERGIE prenne le temps 
de venir préciser et échanger sur certains sujets ont été très appréciés. 

Monsieur Marc LECERF en salue également la qualité. Le débat ainsi ouvert s’est avéré très intéressant permettant 
de mieux comprendre certaines difficultés rencontrées par le Syndicat.  Quand on prend le temps de demander aux 
collègues d’exposer la réalité de la situation, que l’on prend en perspective qu’il puisse y avoir des entreprises 
défaillantes, du turnover et des difficultés à recruter, …, cela laisse la possibilité d’objectiver les choses. La 
communication est un sujet du quotidien et un élément central de la gouvernance du Syndicat. S’il l’on met en 
parallèle la moindre fréquentation des CLE et le « succès » rencontré en conférence des maires, ce type d’intervention 
peut être un nouvel outil à explorer. 

Madame la Présidente les remercie de ce retour. 
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TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

M. Philippe LAGALLE, 1er Vice-Président en charge de l’administration générale, des finances, de la cartographie et 
des usages numériques, présente les travaux de la commission réunie le 19 novembre 2024 et qui nécessitent 
délibérations du Bureau et du Comité Syndical. 

 

 Finances 

 

SUBVENTION D’EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE « MOBILITE DURABLE » 2024 

L’article L.2224.1 et 2 du Code général des collectivités territoriales, applicable au SDEC ÉNERGIE, fait obligation 
d’équilibrer en recettes et en dépenses le budget des services à caractère industriel ou commercial et interdit toute 
prise en charge, par le budget principal de la collectivité, de dépenses afférentes à ces services. 

Toutefois, il autorise des dérogations au principe d’équilibre dans les trois éventualités suivantes : 

1. Si des exigences conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières ; 

2. Si le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur importance et 
eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 

3. Si lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget de 
la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs.  

Le budget annexe de la régie « Mobilité durable » relève des cas dérogatoires n°2 et 3. 

Malgré la très nette progression des recettes de fonctionnement (augmentation du nombre de sessions et 
revalorisation des tarifs aux usagers), ces dernières ne couvrent pas la totalité des charges de fonctionnement 
directement impactées par la volatilité des coûts d’énergie et la hausse des frais de maintenance. 

Section Sens 
Code 

chapitre 
Libellé chapitre CFU 2023 BP 2024 

CFU provisoire 
2024 

F R 002 Résultat d'exploitation reporté   6 008,29   1 895,48   1 895,48 

F R 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections   158 106,36   200 000,00   200 000,00 

F R 70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises   452 994,25   850 000,00   767 606,23 

F R 74 Subventions d'exploitation   9 280,00   68 400,00    0,00 

F R 75 Autres produits de gestion courante    0,00    0,00   53 628,27 

F R 77 Produits exceptionnels   245 000,00   301 654,52    0,00 
TOTAL DES RECETTES   871 388,90  1 421 950,00  1 023 129,98 

F D 011 Charges à caractère général   433 453,43   900 000,00   876 294,82 

F D 012 Charges de personnel et frais assimilés   80 020,05   100 000,00   95 000,00 

F D 022 Dépenses imprévues    0,00   3 000,00    0,00 

F D 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections   340 019,35   400 000,00   400 000,00 

F D 65 Autres charges de gestion courante    0,59   1 000,00    0,00 

F D 67 Charges exceptionnelles    0,00   1 000,00    0,00 

F D 68 Dotations aux provisions et aux dépréciations   16 000,00   16 650,00   16 650,00 

F D 69 Impôts sur les bénéfices et assimilés    0,00    300,00    0,00 
TOTAL DES DEPENSES   869 493,42  1 421 950,00  1 387 944,82 

RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 895,48 0,00 -364 814,84 
 

Le résultat provisoire de la section de fonctionnement de l’exercice 2024 est déficitaire et nécessite d’ajuster le 
montant de la subvention d’équilibre initialement prévue à 301 654.52€ lors du vote du budget primitif le  
28 mars 2024. A ce jour, il serait d’environ 365 000 €. 

Dans ce contexte, la commission propose au Bureau Syndical de soumettre au Comité Syndical l’attribution d’une 
subvention d’équilibre de la section de fonctionnement.  

Le Bureau Syndical valide cette proposition qu’il décide de soumettre à l’approbation du Comité Syndical du 
12 décembre 2024. 
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BUDGET PRINCIPAL 2024 – DECISION MODIFICATIVE N°4 

La commission propose au Bureau Syndical de soumettre au Comité Syndical du 12 décembre prochain, une 
décision modificative du Budget Principal voté le 28 mars 2024, permettant de régulariser les écritures comptables 
pour équilibrer la section de fonctionnement. 

En effet, le produit des cessions d’immobilisations au budget primitif 2024, inscrit en recettes de fonctionnement au 
chapitre 77 et à l’article 775 « produits de cessions », pour un montant de 5 000 €, doit être affecté en recettes de la 
section d’investissement au chapitre 024 « produits de cessions d’immobilisations ». 

Cette décision modificative n°4 modifierait les crédits budgétaires comme suit : 

Section Sens Chapitre Article Montant de l’article 
avant DM 

Montant de la 
DM 

Montant de l’article 
après DM 

Fonctionnement 
Recettes 77 775 5 000.00 € - 5 000.00 € 0.00€ 

Dépenses 023 Sans objet 13 472 521.00 € -  5 000.00 € 13 467 521.00 € 

Investissement 
Recettes 021 Sans objet 13 472 521.00 € - 5 000.00 € 13 467 521.00 € 

Recettes 024 Sans objet 0 € + 5 000.00 € 5 000.00 € 

 

Le Bureau Syndical valide cette proposition de décision modificative n°4 du budget principal 2024 qu’il 
décide de soumettre au Comité Syndical du 12 décembre 2024. 

 

 

 

OUVERTURE DES CREDITS D’INVESTISSEMENT 2025 POUR LES 3 BUDGETS 

L’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose en substance que, jusqu’à l’adoption du 
budget primitif, l’exécutif d’une collectivité peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater : 

̵ les dépenses de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'exercice N-1, 
̵ les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 

non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et à l’exclusion également des restes à 
réaliser et des reports. L'autorisation mentionnée ci-avant précise le montant et l'affectation des crédits, 

Cette disposition permet la continuité de l’engagement des investissements entre le 1er janvier 2025 et la date du 
vote des budgets, prévue le 27 mars 2025. 

Pour 2025, le montant et l'utilisation des crédits d’investissement avant le vote des budgets sont les suivants : 

Budget principal 

Articles Intitulé 

Budget Primitif 
2024 avec 

virements de 
crédits et décisions 

modificatives (1) 

Crédits Restes à 
Réaliser 

2023/2024 (2) 

Nouveaux crédits 
2024 

(1) - (2) 

Ouverture de 
crédits 2025 

Chapitre 13 250 000.00 €  -   €  250 000.00 €  62 500.00 €  
1311 État et établissements nationaux 150 000.00 €  -   €  150 000.00 €  37 500.00 €  
13148 Autres communes 50 000.00 €  -   €  50 000.00 €  12 500.00 €  
1318 Autres 50 000.00 €  -   €  50 000.00 €  12 500.00 €  

Chapitre 20 600 000.00 €  40 769.12 €  559 230.88 €  139 807.72 €  
2031 Frais d'études 333 910.88 €  4 680.00 €  329 230.88 €  82 307.72 €  
2051 Concessions et droits similaires 266 089.12 €  36 089.12 €  230 000.00 €  57 500.00 €  

Chapitre 204 1 900 000.00 €  4 000.00 €  1 896 000.00 €  474 000.00 €  
204111 Subvention Etat 75 000.00 €  -   €  75 000.00 €  18 750.00 €  
2041481 Subvention autres communes 1 345 000.00 €  4 000.00 €  1 341 000.00 €  335 250.00 €  
2041482 Subvention autres 305 000.00 €  -   €  305 000.00 €  76 250.00 €  
20422 Bâtiments et installations 175 000.00 €    175 000.00 €  43 750.00 €  
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Articles Intitulé 

Budget Primitif 
2024 avec 

virements de 
crédits et 
décisions 

modificatives (1) 

Crédits Restes à 
Réaliser 

2023/2024 (2) 

Nouveaux crédits 
2024 

(1) - (2) 

Chapitre 21 1 500 000.00 €  450 013.99 €  1 049 986.01 €  262 496.50 €  

21318 Autres bâtiments publics 877 993.14 €  397 393.14 €  480 600.00 €  120 150.00 €  

21351 Bâtiments publics 95 570.66 €  14 320.66 €  81 250.00 €  20 312.50 €  

217534 Réseau électricité 5 838.00 €  5 838.00 €  -   €  -   €  

21828 Autres matériels de transport 105 000.00 €  -   €  105 000.00 €  26 250.00 €  

21838 Autre matériel informatique 142 405.93 €  12 405.93 €  130 000.00 €  32 500.00 €  

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 68 390.84 €  13 290.84 €  55 100.00 €  13 775.00 €  

2185 Matériel de téléphonie 7 541.48 €  2 541.48 €  5 000.00 €  1 250.00 €  

2188 Autres 197 259.95 €  4 223.94 €  193 036.01 €  48 259.00 €  

Chapitre 23 38 296 281.00 €  9 497 568.49 €  28 798 712.51 €  7 199 678.13 €  

2315 Installations, matériel et outillage techniques 23 339 367.72 €  4 996 155.21 €  18 343 212.51 €  4 585 803.13 €  

2317 
Immobilisations reçues au titre d'une mise à 
disposition 

14 956 913.28 €  4 501 413.28 €  10 455 500.00 €  2 613 875.00 €  

Chapitre 26 200 000.00 €  -   €  200 000.00 €  50 000.00 €  

261 Titres de participation 200 000.00 €  -   €  200 000.00 €  50 000.00 €  

Chapitre 27 1 700 000.00 €  -   €  1 700 000.00 €  425 000.00 €  

2748 Autres prêts 1 700 000.00 €  -   €  1 700 000.00 €  425 000.00 €  

Chapitre 4581xxx 4 000 000.00 €  194 238.46 €  3 805 761.54 €  951 440.39 €  
4581621 Travaux sous mandat Génie civil Télécom 2021 30 000.00 €  -   €  30 000.00 €  7 500.00 €  
4581622 Travaux sous mandat Génie civil Télécom 2022 128 155.94 €  78 155.94 €  50 000.00 €  12 500.00 €  
4581623 Travaux sous mandat Génie civil Télécom 2023 609 378.30 €  9 378.30 €  600 000.00 €  150 000.00 €  
4581624 Travaux sous mandat Génie civil Télécom 2024 1 300 000.00 €  -   €  1 300 000.00 €  325 000.00 €  

4581723 Travaux sous mandats Transition Energétique 
2023 

47 031.20 €  15 031.20 €  32 000.00 €  8 000.00 €  

4581724 
Travaux sous mandats Transition Energétique 
2024 1 000 000.00 €  -   €  1 000 000.00 €  250 000.00 €  

4581822 Travaux sous mandats Eclairage Public 2022 300 275.40 €  275.40 €  300 000.00 €  75 000.00 €  

4581823 Travaux sous mandats Eclairage Public 2023 321 397.62 €  91 397.62 €  230 000.00 €  57 500.00 €  

4581824 Travaux sous mandats Eclairage Public 2024 250 000.00 €  -   €  250 000.00 €  62 500.00 €  

4581924 Travaux sous mandat Electricité 2024 13 761.54 €  -   €  13 761.54 €  3 440.39 €  

 

 

 

Budget annexe « ENR »  

Articles Intitulé 

Budget Primitif 2024 
avec virements de 
crédits et décisions 

modificatives (1) 

Crédits Restes à 
Réaliser 

2023/2024 (2) 

Nouveaux crédits 
2024 

(1) - (2) 

Ouverture de 
crédits 2025 

Chapitre 20 23 250.00 €  -   €  23 250.00 €  5 812.50 €  

2031 Frais d'étude 23 250.00 €  -   €  23 250.00 €  5 812.50 €  

Chapitre 23 2 034 642.74 €  151 140.60 €  1 883 502.14 €  470 875.54 €  

2315 Installations, matériel et outillage techniques 2 034 642.74 €  151 140.60 €  1 883 502.14 €  470 875.54 €  
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Budget annexe « Mobilité Durable » 

Articles Intitulé 

Budget Primitif 2024 
avec virements de 
crédits et décisions 

modificatives (1) 

Crédits Restes à 
Réaliser 

2023/2024 (2) 

Nouveaux crédits 
2024 

(1) - (2) 

Ouverture de 
crédits 2025 

Chapitre 21 150 000.00 € 1 141.14 € 148 858.86 € 37 214.72 € 

2188 Autres 150 000.00 € 1 141.14 € 148 858.86 € 37 214.72 € 

Chapitre 23 3 019 870.00 € 712 171.20 € 2 307 698.80 € 576 924.70 € 

2315 Installations, matériel et outillage techniques 3 019 870.00 € 712 171.20 € 2 307 698.80 € 576 924.70 € 

 

Afin d’assurer le bon fonctionnement des services, le Bureau Syndical décide de soumettre au vote du Comité 
Syndical du 12 décembre 2024, l’application de ces dispositions, avant le vote des budgets 2025. 

 

 

 

FINANCEMENTS PAR FONDS DE CONCOURS 

Par délibérations en date du 18 décembre 2014 et du 17 décembre 2015, le Comité Syndical a validé le principe de 
financement de la part à charge des collectivités par recours au fonds de concours, pour toutes les collectivités qui le 
souhaitent. 

La mise en œuvre du fonds de concours réclame, des collectivités concernées et du SDEC ÉNERGIE, une délibération 
concordante pour chacun des dossiers pour lesquels ce financement est sollicité. 

Le Comité Syndical du 12 décembre prochain devra se prononcer sur les 47 nouveaux projets présentés depuis le 
Comité Syndical du 10 octobre 2024 par 37 communes, proposés en annexe de la note de synthèse jointe à la 
convocation des élus, pour un montant total de : 

• Montant total des travaux :      2 261 004,28 € HT 

• Montant de la participation communale : 1 044 532,19 € 

 Montant des fonds de concours :  1 042 962,91 €  

 Montant du solde en fonctionnement :  1 569,28 € 

 

 

Le Bureau Syndical valide cette nouvelle liste qu’il décide de soumettre à l’approbation du Comité Syndical du 
12 décembre 2024. 

 

 

 

DUREE D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS  

Pour mémoire, le Comité Syndical du 28 mars 2024 a délibéré pour fixer les durées d’amortissement des 
immobilisations en propriété du syndicat rattachées au budget principal et aux deux budgets annexes « Energies 
renouvelables » et « Mobilité durable ». 

Les immobilisations concernent l’exercice des compétences statutaires notamment des réseaux d’électricité, de 
l’éclairage public, des panneaux photovoltaïques, des réseaux techniques de chaleur, des installations de bornes de 
recharge, des installations générales et agencements, des matériels bureautiques et informatiques … 

La Paierie départementale demande d’imputer certaines dépenses d’investissement sur des comptes 
d’immobilisations qui ne sont pas utilisés jusqu’à présent par le SDEC ÉNERGIE. Il n’y a donc pas de durée 
d’amortissements proposées sur ces comptes. Il convient d’actualiser les tableaux de comptes d’immobilisation et 
des amortissements correspondants relatifs au budget principal et aux budgets annexes. 
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Les propositions de mise à jour des tableaux sont mentionnées en bleu. 

 Budget principal - Instruction budgétaire et comptable M57 : 

COMPTE 
COMPTE 

AMORTISSEMENT 
ASSOCIE 

LIBELLE 
DUREE 

D'AMORTISSEMENT 
EN ANNEE 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

2031 28031 Frais d'études  1 
20411x 280411x Subventions d'équipement versées – Etat 1 
20414x 280414x Subventions d'équipement versées - Communes 1 
20415x 280415x Subventions d'équipement versées - Groupements de collectivités 1 
2042x 28042x Subventions d'équipement versées - Personne de droit privé 1 
2051 28051 Concessions et droits similaires 5 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

21318 281318 
Construction des autres bâtiments publics – Réseaux techniques de 
chaleur 30 

21351 281351 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 
des bâtiments publics 10 

2152 28152 Installations de voirie – Stations de recharge d’hydrogène 10 

21534 281534 Réseaux d'électrification – Sécurisation, raccordement, extension, 
effacement hors éclairage et hors génie civil 40 

21538 281538 Autres réseaux – Génie civil 20 

21538 281538 Autres réseaux - Réseaux techniques de chaleur 30 

2158 28158 Autres installations, matériel et outillage techniques 5 

217318 2871318 
Constructions d’autres bâtiments publics au titre d’une mise à 
disposition – Réseaux techniques de chaleur 30 

217534 2817534 
Constructions de réseaux d’électrification au titre d’une mise à 
disposition – Réseau d’éclairage public 30 

217534 2817534 Constructions de réseaux d’électrification au titre d’une mise à 
disposition - Réseau de Signalisation Lumineuse 30 

21568 281568 Autres matériels et outillages d'incendie et défense civile 1 
21828 281828 Autres matériels de transport 5 
21838 281838 Autres matériels informatiques 3 
21848 281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 10 
2185 28185 Matériel de téléphonie 2 
2188 28188 Autres 5 

 

 

 Budget annexe « Energies Renouvelables » - Instruction budgétaire et comptable M4 : 

COMPTE 
COMPTE 

AMORTISSEMENT 
ASSOCIE 

LIBELLE 
DUREE 

D'AMORTISSEMENT EN 
ANNEE 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

2031 28031 Frais d'études  1 
2051 28051 Concessions et droits assimilés 5 
2138 28138 Autres constructions - Réseaux de chaleur 30 
2153 28153 Installations à caractère spécifique - Panneaux photovoltaïques 20 

2153 28153 Installations à caractère spécifique – Réseaux de chaleur 30 

21753 281753 
Installations à caractère spécifique au titre d’une mise à disposition – 
Panneaux photovoltaïques 20 
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 Budget annexe « Mobilité Durable » - Instruction budgétaire et comptable M4 : 

COMPTE 
COMPTE 

AMORTISSEMENT 
ASSOCIE 

LIBELLE 
DUREE 

D'AMORTISSEMENT EN 
ANNEE 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

2031 28031 Frais d’études 1 

2051 28051 Concessions et droits assimilés 5 

2153 28153 Installations à caractère spécifique - Infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques 

15 

2153 28153 Installations à caractère spécifique - Stations de recharge 
d’hydrogène 

15 

21753 281753 Installations à caractère spécifique au titre d’une mise à disposition 10 

2188 28188 Autres immobilisations corporelles 5 

 

Les modalités d’amortissement restent inchangées et seront reprises dans le projet de délibération. 

 
 

Le Bureau Syndical valide cette proposition de mise à jour des comptes d’immobilisations, qu’il décide de 
soumettre à l’approbation du Comité Syndical du 12 décembre prochain. 

 

 

 

 

 Ressources Humaines 

 

REGLEMENT INTERIEUR – CHAPITRE « DEPLACEMENTS » 

Pour rappel, par délibération du 29 novembre 2013, le SDEC ÉNERGIE s’est doté d’un guide de fonctionnement 
interne permettant de centraliser en un seul et unique document l’ensemble des dispositions applicables aux agents 
du SDEC ÉNERGIE, tous statuts confondus. Ce guide a fait l’objet d’une révision validée par délibération du Bureau 
Syndical en date du 19 janvier 2017. 

Afin de prendre en compte les évolutions des pratiques, de la réglementation (ex : RGPD) ainsi que les observations 
de la Chambre Régionale des Comptes, une refonte de ce guide s’avère nécessaire en vue de l’adoption d’un 
nouveau règlement intérieur. 

Ce projet ambitieux mobilise fortement les services et le Comité Social Territorial, et il a été convenu de travailler sur 
des thématiques en constituant des groupes de travail par chapitre. Ainsi, il est possible de valider chaque chapitre 
individuellement au lieu d’une validation globale d’un seul règlement intérieur.  

La méthodologie mise en œuvre est donc la suivante : 

 Organisation de groupe de travail par thématique avec les membres du Comité Social Territorial, 
 Présentation et validation des propositions du groupe de travail lors des réunions du Comité Social Territorial, 
 Information en Commission « Administration générale, finances, cartographie et usages numériques », 
 Délibération en Bureau Syndical. 

Pour mémoire, le Bureau Syndical a déjà validé deux chapitres du règlement intérieur : 
 Chapitre « Ressources », le 5 juillet 2024 
 Chapitre « Informatique », le 8 novembre 2024 
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Le Chapitre « Déplacements » du nouveau règlement intérieur a suivi cette méthode de travail et est ainsi proposé à 
l’approbation du Bureau Syndical. Il reprend les thématiques suivantes : 

 Article 1 : Les déplacements effectués pour les besoins du service 

 Bénéficiaires, 
 Notion de résidence administrative et de résidence familiale, 
 Conditions d’éligibilité, 
 Prise en charge des différents frais engagés. 

 Article 2 : Autres déplacements : formation, participation aux concours et examens professionnels 

 Indemnisation des frais de déplacement lors de la formation, 
 Participation aux concours et examens professionnels 

 Article 3 : Impact sur les titres restaurant 

 Article 4 : Déplacements entre le domicile et le lieu de travail 

 Déplacements en transports en commun, 
 Mise en œuvre du forfait mobilités durables. 

Pour mémoire, le Comité Social Territorial, réuni le 12 novembre 2024, a émis un avis favorable au projet de chapitre 
« Déplacements » du règlement intérieur. 

S’il est validé, ce document abrogera toutes les dispositions antérieures relatives à ce chapitre, mentionnées dans le 
guide interne ainsi que dans les notes de service annexes. 

Madame la Présidente soumet ce chapitre à l’approbation du Bureau Syndical. 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 APPROUVE le Chapitre « Déplacements » du règlement intérieur du SDEC ÉNERGIE pour une application 
au 1er janvier 2025 ; 

 DECIDE d’abroger toutes dispositions contraires aux dispositions du présent chapitre ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tout acte 
s’y rapportant.  

 

 

 

OUVERTURE D'UN POSTE NON PERMANENT EN CONTRAT DE PROJET 

Pour rappel, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité 
ou établissement. Il appartient donc au Bureau Syndical, par délégation du Comité Syndical, de fixer l’effectif des 
emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant les besoins de la Direction Générale Adjointe Ressources & Concessions, notamment la nécessité 
d’intensifier le contrôle de la qualité des données de nos systèmes d’information et de fiabiliser celles-ci, impliquant 
la prise en charge des missions de cartographie / géolocalisation des biens gérés par le Syndicat, Madame la 
Présidente propose au Bureau Syndical l’ouverture du poste non permanent suivant : 

Direction Générale Adjointe Métier Cadre d’emploi 

Ressources & Concessions Chargé de projet SIG Technicien territorial 

La rémunération de l’agent ainsi recruté sera fixée par référence à la grille indiciaire du cadre d’emploi de technicien 
territorial, en fonction de sa qualification et de son expérience professionnelle. 

  


